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Evolution de l’enseignement des inéquations,

au Collège au XXème  siècle

Teresa Assude
DIDIREM (Université Paris 7) & IUFM de Versailles

Lorsqu’on aborde les inéquations d’un point de vue didactique, on peut s’intéresser en

premier lieu aux difficultés des élèves : les pistes de recherche peuvent alors être l’identification des

erreurs et des conceptions des élèves, et les dispositifs de remédiation. Par exemple, on peut

identifier l’erreur suivante : multiplier les deux membres d’une inéquation par un nombre sans tenir

compte du signe du nombre. Et on peut aussi essayer de trouver des hypothèses justificatives de

l’apparition de cette erreur : cette connaissance erronée est une connaissance locale au sens où elle

est vraie et valable pour les équations, et fausse pour les inéquations, et les élèves utilisent une

connaissance locale hors de son domaine de validité. Ce point de vue est assez représentatif dans un

certain nombre de recherches (voir par exemple les actes de SFIDA 9 à 12).

Dans ce travail, nous nous intéressons aux inéquations d’un autre point de vue qui est celui

du curriculum. Que peut-on dire sur l’enseignement des inéquations au Collège1 au XXème siècle ? Y

a-t-il des changements, des permanences ? Retrouve-t-on, par rapport à cet objet, les grands axes

d’évolution du système d’enseignement qui ont été identifiés par les historiens de l’enseignement ?

Ou, au contraire, existe-t-il des différences spécifiques de cet objet ?

Ces questions seront abordées à partir des axes suivants :

- présence des inéquations dans les programmes et les textes officiels du système d’enseignement

français ;

- contexte des inéquations dans les programmes ;

- types de tâches et de techniques dans des manuels pour le Collège.

1 – Présence des inéquations dans les textes officiels

L’objet “ inéquation ”(I) est présent dans l’enseignement du collège et du lycée pendant tout

le XXème siècle. D’une manière générale, cet objet est inscrit dès les programmes du collège. Il

apparaît :

- dans la réforme de 1902/05, dans la classe de troisième B (classe sans latin), sous la forme

“ Inégalités du premier degré à une inconnue ”, où le mot “ inégalité ” désigne à la fois les inégalités

numériques et les inéquations ;

                                                
1 Ce qu’on nomme actuellement le Collège, ce qui n’était pas le cas au début du siècle, correspond aux élèves d’onze à
quatorze ans environ.
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- dans la réforme de 1947 dans les classes de troisième classique A et B et troisième moderne sous la

forme “ Equations et inéquations numériques du premier degré à une inconnue. Interprétation

graphique. ” ;

- dans les classes de troisième pendant la réforme de 1960 sous la forme : “ Equations et

inéquations ; position du problème ; signification, dans ces problèmes, des signes =, >, . Equation et

inéquation du premier degré à une inconnue, à coefficients numériques. Interprétation graphique. ” ;

- dans les programmes de 1971 cet objet apparaît dans les classes de quatrième sous les formes

suivantes : “ sur des exemples numériques, équations et inéquations du premier degré à une

inconnue. ” (en quatrième), et “ Exemples conduisant à une ou deux équations ou inéquations du

premier degré à une ou deux inconnues, à coefficients numériques. Représentation graphique des

solutions d’une équation ou d’une inéquation du premier degré à deux inconnues. ” (classe de

troisième) ;

- dans les programmes de 1977, les inéquations apparaissent encore en classe de quatrième

“ Exemples numériques d’équations et d’inéquations du premier degré à une inconnue ” (classe de

quatrième) et en classe de troisième “ Equations et inéquations du premier degré à deux inconnues à

coefficients numériques : résolution d’une équation, d’une inéquation, d’un système de deux

équations ; résolution graphique d’un système d’équations ou inéquations. Exemples variés de

problèmes du premier degré. ” (classes de troisième) ;

- dans les programmes de 1985, cet objet apparaît encore en classe de quatrième “ Résolution de

problèmes aboutissant à des équations, à des inéquations du premier degré à une inconnue ”

(classes de quatrième) et en classe de troisième “ Equations et inéquations du premier degré.

Méthodes graphiques de résolution d’équations et d’inéquations du premier degré à coefficients

numériques. Méthodes de résolution d’un système de deux équations ou inéquations du premier

degré à deux inconnues à coefficients numériques. Exemples variés de problèmes se ramenant au

premier degré. ” (classes de troisième) ;

- dans les programmes actuels (1995), l’objet “ inéquation ” apparaît dans la classe de troisième sous

la forme “ inéquation du premier degré à une inconnue ” et “ résolution de problèmes du premier

degré ou s’y ramenant ”, les compétences consistant à “ résoudre une inéquation du premier degré

à une inconnue à coefficients numériques. Représenter ses solutions sur une droite graduée ” et

“ Mettre en équation et résoudre un problème conduisant à une équation, une inéquation ou un

système de deux équations du premier degré. ”

On constate une grande permanence en ce qui concerne la présence des inéquations dans le

système d’enseignement secondaire dès le collège sauf dans la réforme de 1925 où les inéquations

sont présentes seulement  à partir de la classe de seconde (élèves de 15 ans). Cette permanence est

associée aussi au type d’inéquations traité : il s’agit dans la plupart des réformes des inéquations du

premier degré à une inconnue sauf en 1971, 1977 et 1985 où apparaissent en plus des inéquations du

premier degré à deux inconnues en rapport avec la représentation graphique et des systèmes de deux

inéquations à deux inconnues (1977 et 1985) en liaison aussi avec les “ méthodes graphiques de

résolution ” (1985).

Certains programmes parlent de la représentation graphique des solutions d’une inéquation

(1947, 1960, 1971) et d’autres parlent explicitement de méthode graphique de résolution (1977,
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1985), ce dernier écrivant aussi de “ méthodes de résolution d’un système de deux équations ou

inéquations ” au pluriel sans toutefois préciser quelles sont ces méthodes. En outre, le programme de

1977 distingue résolution d’une équation, d’une inéquation et d’un système de deux équations de la

résolution graphique d’un système d’équations ou d’inéquations, supposant que la résolution d’un

système d’inéquations ne se fera que par une méthode graphique. D’autres précisions sont aussi

données, par exemple celle des “ coefficients numériques ” (1960, 1971, 1977, 1985) et encore celle

de la résolution de problèmes (1977, 1985, 1997).

Une autre permanence est celle de la présence des équations dans le voisinage des inéquations

et, sauf dans les programmes de 1902 et 1997, le mot “ équation ” apparaît dans la même phrase que

le mot “ inéquation ”. Nous développerons ce point au prochain paragraphe.

Une autre observation est celle de la présence du mot “ inégalité ” dans les programmes de

1902 pour désigner aussi les inéquations. Carlo Bourlet dans son livre “ Algèbre élémentaire ”

destiné aux classes de mathématiques, précise que : “ De même qu’on distingue les égalités en deux

espèces, les identités et les équations, on peut distinguer dans les inégalités celles qui ont lieu quelles

que soient les valeurs attribuées aux lettres qui y figurent et celles qui n'ont lieu que si on donne à

certaines lettres, appelées inconnues, des valeurs convenablement choisies. Nous désignerons ces

dernières inégalités sous le nom d'inégalités conditionnelles. ” (p.160) Et, dans une note de bas de

page, il écrit : “ On emploie aussi, quelquefois, les expressions inidentité et inéquation, mais, comme

ces expressions ne sont pas très usitées, nous avons préféré ne pas les employer. ”

2 – Contexte des inéquations dans les programmes2

Pour préciser le contexte des inéquations dans les différents programmes, nous allons

considérer trois grandes étapes : la première jusqu’à la réforme des mathématiques modernes (1902-

1970), la deuxième qui correspond à cette réforme et à celle de 1977 (1970-1977), et la troisième

étape est celle à partir de 1985 (1985-1997)

2.1 – Première étape.

Dans la première étape, les inéquations sont intégrés dans la partie “ algèbre ” et les

programmes de quatrième et troisième sont divisés en deux ou trois parties de l’ensemble suivant :

arithmétique, algèbre et géométrie. Dans le programme de 1902/1905, les inégalités viennent après les

opérations sur les nombres positifs, les monômes et polynômes et les opérations, et les équations

(équations du premier degré à une inconnue, résolution de deux équations à deux inconnues,

systèmes d’équations comportant plus de deux inconnues). Les problèmes de mise en équation

viennent ensuite mais il n’y a pas de référence explicite aux inégalités. Les variations de l’expression

ax+b viennent ensuite ainsi que sa représentation graphique et enfin apparaissent les équations du

second degré.

                                                
2 Nous ne distinguerons pas dans un premier temps les différentes sections même si parfois il existe de grandes
différences entre elles.
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En 1947, les équations, les polynômes et monômes sont aussi dans le voisinage des

inéquations mais il y d’autres objets qui apparaissent avant : repérage d’un point dans un plan,

variables et fonctions à partir des grandeurs usuelles, fonctions linéaires et représentation graphique.

Les équations du premier degré à une inconnue viennent avant les inéquations et les problèmes

concernant les équations viennent à la suite des inéquations. Dans le programme de 1960, nous

retrouvons les mêmes objets et le même ordre mais il y a une différence : on ne parle plus de

fonctions données à partir de grandeurs usuelles graphiques mais simplement de fonction. Ce

programme apporte aussi un autre “ petit changement ” car en classe de quatrième on parle

d’inégalités lors de la comparaison de nombres relatifs.

En synthèse, cette période est marquée par un contexte des inéquations essentiellement

équationnel : les inéquations sont “ presque ” comme des équations, elles suivent l’étude des

équations et leurs techniques  (technique algébrique) tout en tenant compte  du signe de a lorsque on

multiplie les deux membres de l’inéquation par a. Les inéquations font partie de l’algèbre classique

dont les équations sont l’objet principal de l’étude. De “ petits ” changements s’opèrent par rapport

à cette organisation, changements qui concourent à des modifications plus radicales dans la deuxième

étape. Ces changements sont d’abord l’apparition de la notion de fonction et de la représentation

graphique avant l’étude des équations et des inéquations (1947 et 1960) et l’apparition de la

structure d’ordre des nombres réels (sans qu’on le dise encore explicitement).

2.2 – Deuxième étape

La deuxième étape est marquée par le bouleversement de la réforme dite des mathématiques

modernes. En ce qui concerne les inéquations, les changements opérés ont été “ préparés ” avant

comme nous venons de le voir. L’organisation classique au collège en arithmétique, algèbre et

géométrie est remplacée par une autre organisation : par exemple, en classe de quatrième, il y a

quatre parties (Relations ; Nombres décimaux et approche des réels ; Géométrie de la droite ;

Géométrie plane), et en classe de troisième trois parties (Nombres réels, calculs algébriques,

fonctions numériques ; Plan euclidien ; Géométrie plane euclidienne). Les inéquations apparaissent

en classe de quatrième associées au fait que R est un corps totalement ordonné et en classe de

troisième au même fait et encore à l’introduction de la notion d’intervalle. Dans cette classe, les

inéquations du premier degré à deux inconnues apparaissent ainsi que la représentation graphique

des solutions de ce type d’inéquation. Les équations sont encore dans le voisinage des inéquations,

et toutes les deux sont alors dans la dépendance des fonctions numériques. La notion de fonction

devient alors un noyau dur de l’organisation de ces programmes (de même que les structures des

nombres) et elle fonde l’étude des équations et des inéquations (au moins dans leurs définitions,

même si ce n’est pas dans les techniques utilisées). La réforme de 1977 fait un pas en arrière par

rapport à la précédente réforme (celle de 1970) mais elle ne peut pas revenir au même point qu’avant

la réforme de 1970. L’organisation de la classe de quatrième est en deux parties (Calcul numérique ;

Géométrie plane) et en classe de troisième on revient à une organisation classique en deux parties

(Algèbre ; Géométrie). Or ce retour ne signifie pas qu’on revienne en arrière comme le montre

l’organisation par rapport aux inéquations : nous retrouvons en classe de quatrième les inéquations
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du premier degré associées à la relation d’ordre, et les inéquations du premier degré à deux inconnues

apparaissent en classe de troisième dans la partie algèbre. Il faut noter que la résolution graphique

d’un système d’inéquations est notée explicitement et les problèmes ne font pas de référence

explicite ni aux équations ni aux inéquations.

En synthèse, le contexte des inéquations  est, dans cette étape, essentiellement fonctionnel et

structurel : structurel car l’inéquation est associée à la relation d’ordre (en 1971, on démontre que R

est un corps totalement ordonné) et fonctionnel car cet objet est dépendant de la notion de fonction

et de sa représentation graphique. Les inéquations rentrent ici dans le domaine de l’algèbre moderne

(étude des structures numériques, notamment les structures d’ordre) et par le biais des fonctions

comme outil pour l’analyse (cet aspect est plus visible au lycée). Comme conséquence de cette

dépendance, nous pouvons remarquer la présence dans les programmes d’inéquations du premier

degré à une et à deux inconnues et les systèmes d’inéquations dont la résolution graphique est

explicitement prévue. Les inéquations tout en gardant une association privilégiée avec les équations

s’autonomisent notamment vers le domaine de l’analyse.

2.3 – Troisième étape

Dans la troisième étape, depuis 1985, l’organisation dans toutes les classes du collège est

faite en trois parties : Travaux géométriques ; Travaux numériques ; Organisation et gestion de

données. Fonctions. Les inéquations apparaissent dans la partie “ Travaux numériques ” en classe de

quatrième (1985) et en classe de troisième (1995) associées à la relation d’ordre. La résolution de

problèmes aboutissant à des inéquations est prévue en classe de quatrième (1985) et dans la classe

de troisième (1985 et 1995) La méthode graphique de résolution d’un système d’inéquations du

premier degré à deux inconnues est explicitement prévue en 1985 mais ce type d’inéquation ainsi que

les systèmes d’inéquations ont disparu des programmes actuels du collège.

En synthèse, dans cette partie, nous avons un recentrage sur le contexte “ structurel

empirique ” (numérique) et sur le contexte équationnel par la restriction à un seul type d’inéquation,

tandis que pour les équations, les systèmes de deux équations du premier degré à deux inconnues y

sont encore prévus.

Voyons comment ces différents contextes se matérialisent dans des manuels par le choix d’un

certain nombre de tâches et de techniques associées.

3 – Identification de types de tâches  et de types de techniques

Nous ne ferons pas une liste exhaustive de types de tâches et de types de techniques puisque

nous allons utiliser certains manuels qui peuvent ou non être représentatifs des pratiques réelles

dans les classes. Cette variable n’est pas pertinente dans notre cas étant donné que ce qui nous

intéresse est d’identifier un certain nombre de types de tâches et de types de techniques de manière

à mettre en évidence une évolution du curriculum en ce qui concerne les inéquations. Considérons les

différents types de tâches suivants, types que nous pouvons retrouver dans les manuels examinés :
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T1 : résoudre une inéquation du premier degré à une inconnue

T2 : résoudre un système de deux ou plus inéquations du premier degré à une inconnue

T3 : résoudre des inéquations qui se ramènent à un système d’inéquations du premier degré à une

inconnue

T4 : résoudre des problèmes avec discussion sur les conditions d’existence des inconnues

T5 : résoudre des inéquations du second degré à une inconnue

T6 : résoudre des inéquations paramétriques

T7 : résoudre des systèmes d’inéquations ayant d’autres inéquations que celles du premier degré

T8 : résoudre  une inéquation du premier degré à deux inconnues

T9 : résoudre un système d’inéquations du premier degré à une ou deux inconnues

T10 : résoudre une inéquation du type (ax+by+c)(a’x+b’y+c’)<0 (ou >0)

T11 : résoudre des problèmes de programmation linéaire

T12 : résoudre des problèmes qui peuvent être modélisés par des inéquations ou des systèmes

d’inéquations

T13 : étudier le signe d’une expression algébrique, notamment d’un polynôme, ou d’une fonction

Pour accomplir ces types de tâches, plusieurs types de techniques sont mises en œuvre. Ces

types de technique sont ensuite spécifiés par rapport aux tâches précises mais nous pouvons

retrouver les types suivants :

1 : technique algébrique

2 : technique algébrique avec intervalles ou avec des ensembles

3 : technique algébrique-graphique

4 : technique algébrique avec tableau de signes

5 : technique fonctionnelle-graphique

6 : technique fonctionnelle

7 : technique graphique

Pour préciser ces différents types de tâches et de techniques, nous allons montrer quelques exemples

pris dans les manuels (référencés dans la bibliographie) sans tenir compte de leur évolution dans le

temps, ce que nous ferons dans le paragraphe suivant. Voilà ces exemples.

Exemple 1

“ Soit à résoudre l’inégalité :  ” (Grévy 1902)

Le type de tâche est T1 - résolution d’une inéquation du premier degré à une inconnue et la

technique utilisée est une technique algébrique qui consiste à partir de la notion d’inégalités

équivalentes et des deux théorèmes suivants :

- le premier théorème “ on forme une inégalité équivalente à une inégalité en ajoutant une même

quantité aux deux membres et en conservant le sens de la première inégalité ” et son corollaire “ Ce
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théorème permet de faire passer un terme d’un membre dans l’autre, comme pour les équations ; il

suffit de changer le signe de ce terme ” ;

- et le deuxième théorème “ on forme une inégalité équivalente à une inégalité en multipliant ses deux

membres par une même quantité non nulle. La seconde inégalité a le sens de la première si le

multiplicateur est positif ; elle a le sens contraire si le multiplicateur est négatif. ”,

de manière à trouver une inéquation du type ax > b ou ax < b, inéquations pour lesquelles on connaît

la solution selon que a est positif ou négatif.

Ce type de tâche peut être accompli aussi par les techniques 2 , 3  en ajoutant à la technique

algébrique respectivement la représentation des solutions par un intervalle, et la représentation des

solutions dans un axe orienté, et par la technique 4 en ajoutant un tableau de signes comme on peut le

voir dans le manuel Bréard (1960).

Les techniques fonctionnelle 6 et fonctionnelle-graphique 5 peuvent être aussi utilisées pour

accomplir ce type de tâche. Par exemple, dans le manuel Cagnac et Thiberge (1960), pour résoudre

l’inéquation 2x + 1 > 0, les auteurs considèrent la fonction y = 2x + 1 et cherchent les valeurs de x

donnant à la fonction des valeurs positives. Ensuite, ils utilisent aussi la technique fonctionnelle-

graphique car ils considèrent le graphique de cette fonction pour conclure.

Exemple 2

“ Soit à déterminer x qui vérifie à la fois les inéquations :

2x – 3 > 5x – 1

et         x + 4 > 3x - 2  ”     (Maillard & Millet 1947)

Le type de tâche est ici T2 , “ résoudre des inégalités simultanées ” et la technique utilisée est une

technique algébrique pour traiter chacune des inéquations isolément et ensuite déterminer entre

quelles limites doit varier x pour que toutes les inéquations soient vérifiées.

Dans le manuel Faucheux 1945, ce type de tâches est accompli par la technique algébrique-

graphique 3 : après avoir résolu chaque inéquation isolément par la technique algébrique, on

représente les solutions des deux inéquations sur un même axe orientée et on lit sur l’axe les

solutions communes. Les techniques 2 et 4 peuvent aussi accomplir ce type de tâches comme nous

pouvons l’observer dans les manuels Queysanne-Revuz (1971) ou Bréard (1960).

Exemple 3

“ Résoudre l’inégalité  (x+1)(x-1)(x-2) > 0 ” (Grévy 1902)

Le type de tâches est T3  “ résoudre des inéquations qui se ramènent à un système d’inéquations du

premier degré ”, la technique utilisée dans ce manuel est celle de chercher le signe du produit à partir

de la règle des signes d’un produit et du signe de chaque facteur, signe qu’on obtient en résolvant à

chaque fois une inéquation du premier degré par 1. Ce type de tâches peut aussi être accompli par 2,

3  et 4.

Exemple 4

“ Inscrire dans un triangle de base a et de hauteur h un rectangle de périmètre donné 2p ” (Grévy

1902) ou encore “ Dans un triangle rectangle OAB d’hypoténuse AB, on donne OA=5cm, OB=9cm.
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Un point M de l’hypoténuse se projette en P sur OA, en Q sur OB. Déterminer M de façon que le

demi-périmètre du rectangle OPMQ soit 8cm. ” et les généralisations de ce problème, d’abord lorsque

le demi-périmètre prend une valeur donnée pcm, et ensuite lorsque OA = a, OB = b et demi-

périmètre = p avec a < b (Faucheux 1945).

Ces deux tâches sont du type T4  “ résoudre des problèmes avec discussion sur les

conditions d’existence des inconnues ” et la technique est celle de trouver l’équation ou le système

d’équations qui mathématise le problème pour ensuite faire la discussion du problème : résoudre des

inéquations qui sont les conditions auxquelles les inconnues sont assujetties.

Ces problèmes montrent l’une des applications des inéquations dans la généralisation

progressive d’un type de problème géométrique qui va être modélisé par des équations et par des

conditions géométriques. Par exemple, pour le second problème, les différentes phases de

généralisation sont les suivantes : étant donné OP = x, l’équation qui modélise le problème est

 8 avec 0 < x < 5 et x = 1,25 est solution du problème. Lorsque on considère le

paramètre p pour le demi-périmètre, l’équation p a comme solution , x

étant compris entre 0 et 5. En résolvant les deux inéquations, il vient que 5 < p < 9. Le cas précédent

p = 8 vérifie bien cette condition. Si on généralise encore le problème, et au lieu de prendre des

valeurs numériques pour les côtés de l’angle droit du triangle, on prend les paramètres a et b,

l’équation qui modélise le problème est alors , avec 0 < x < a. La solution de

l’équation est et en résolvant la double inégalité que x doit vérifier, il vient que

a < p < b. Le problème a donc une solution lorsque le demi-périmètre est compris entre les valeurs

de OA et OB, ce qui était le cas pour le problème précédent.

Exemple 5

“ Nous nous proposons de résoudre dans RxR l’inéquation x – 2y + 2 < 0 (3) où l’inconnue est le

couple (x,y), c’est-à-dire de déterminer l’ensemble de tous les couples de réels (x,y) qui vérifient

(3). ” (Queysanne-Revuz 1971).

Cette tâche est du type T8 “ résoudre une inéquation du premier degré à deux inconnues ”

et la technique présentée dans ce manuel est une technique graphique 7 : pour résoudre l’inéquation
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ax + by + c < 0, on trace dans un repère (o, , ), la droite d qui a pour

équation ax + by + c = 0 et on choisit, dans l’un des demi-plans de bord d un point M : si les

coordonnées de M vérifient l’inéquation l’ensemble des solutions est ce demi-plan sinon c’est l’autre

demi-plan. Cette technique va être utilisée aussi pour le type de tâche T9 en résolvant chaque

inéquation isolément et en faisant ensuite l’intersection (ou la réunion) des régions obtenues.

Les techniques graphiques mises en œuvre et l’existence des types de problèmes T8, T9,

T10 sont autant de conditions pour la présence de nouveaux types de problèmes T11 : les

problèmes de programmation linéaire. Voilà un exemple du manuel en question :

“ Dans un magasin, on donne un billet de tombola à tout client achetant 1kg de sucre à 1,50F ou 1

paquet de beurre de 250g à 3F. Un client dispose de 14,25F et son panier ne peut contenir que 5kg de

marchandises. Comment peut-il obtenir le plus grand nombre possible de billets de tombola ?

Appelons x le nombre de kg de sucre et y le nombre de paquets de beurre achetés par le client.

L’inconnue est le couple (x,y) d’entiers naturels. Cette inconnue est soumise aux conditions

1,5x + 3y  14,25    et    x + 0,25y  5

qui sont respectivement équivalentes à

et le nombre de billets de tombola est x + y.

Sur la fig.2, on a d’abord tracé les droites D1 et D2 admettant respectivement pour équations

x + 2y = 9,5  et 4x + y = 20

D1 passe par les points A1(9,5 ;0), B1(0 ;4,75), D2 par les points A2(5 ;0), B2(3 ;8).

Ensuite on a représenté en vert l’ensemble des couples de réels positifs (x, y) qui vérifient les

conditions (1) et (2). Les couples (x, y) d’entiers naturels qui vérifient ces conditions sont représentés

par des points noirs.

Puis on a tracé les droites 0, 1, 2,… d’équations

x + y = 0,  x + y = 1, x + y = 2, …

Les points noirs situés sur 0, 1, 2,… correspondent respectivement à 0, 1, 2, … billets de tombola.

On voit sur le graphique que le nombre maximum de billets de tombola est 6 : il n’y a pas de point

noir sur 7, 8,…, mais il y en a deux sur 6 : les points (4,2) et (3,3).

Le problème posé a donc 2 solutions : pour obtenir le plus grand nombre possible de billets de

tombola, le client doit acheter 4kg de sucre et 2 paquets de beurre ou 3kg de sucre et 3 paquets de

beurre. ”

Ce type de problèmes montre un déplacement dans le choix des problèmes et des

applications des mathématiques : l’introduction de ce type de problème est-il l’indice que les
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mathématiques sont aussi au service de l’économie et, plus largement, des sciences humaines et

sociales (notion d’ensemble) ?

Exemple 6

“ Oncle Picsou rêve tout haut chaque nuit à ses économies : “ si je triplais mes économies et si l’on

me donnait 42F, je serais en possession de plus de 204F. Toutefois, si je doublais mes économies et

si je donnais 18F il me resterait moins de 94F. ” Ses neveux à l’écoute sautent sur leurs stylos.

Aidons-les à trouver le montant des économies de Picsou. ” (Nathan 1985)

ou

“ Des inéquations en économie

A. Prix de revient

Un atelier fabrique des instruments de musique. Les sommes engagées pour la fabrication se

composent de frais fixes qui s’élèvent à 3000 euros auxquels il faut ajouter 600 euros par objet

fabriqué.

1. Quel est le prix de revient de trois instruments, de sept instruments, puis de onze, et enfin de x

instruments ?

2. Une banque a prêté 30000 euros à l’atelier. A partir de combien d’objets fabriqués le prix de

revient dépasserait-il cette somme ?

B. Prix de vente

Chaque instrument est vendu 1100 euros.

1. Exprimer, en fonction de x, le prix de vente de x instruments.

2. A partir de combien d’instruments vendus rentre-t-on dans ses frais ? (C’est-à-dire que le prix de

vente est supérieur ou égal au prix de revient.) ”(Le nouveau Pythagore 1999)

Ces problèmes sont des tâches du type T12 “ résoudre des problèmes qui peuvent être modélisés

par des inéquations ou des systèmes d’inéquations du premier degré à une inconnue ”. La technique

est celle de trouver l’inéquation ou le système d’inéquations qui modélise la situation et ensuite

utiliser une technique algébrique ou algébrique-graphique.

Cette identification de types de tâches et de types de techniques n’est pas exhaustive mais

elle nous permet de faire quelques observations. Un type de tâches n’est pas associé à un seul type

de techniques : par exemple, il y a plusieurs techniques qui peuvent accomplir T1. Réciproquement,

un type de techniques peut accomplir de types de tâches différentes. L’association existante à un

moment donné des tâches et des techniques dépend des contextes des inéquations dans le système

scolaire, contextes que  nous avons présentés précédemment. Voyons maintenant l’évolution des

types de tâches selon ces contextes.

4 – De l’évolution du type de tâches

Le tableau suivant présente l’évolution des types de tâches dans les différentes réformes :
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Tableau des types de tâches

1902 1925 1947 1960 1971 1977 1985 1997

4ème T1 T1 T1

T2

3ème T1

T2

T3

T4

T1

T2

T4

T1  T13

T2

T3

T5

T6

T7

T8

T9

T1

T2

T3

T8

T9

T10

T11

T1

T2

T8

T9

T11

T1

T2

T8

T9

T12

T1

T12

L’observation de ce tableau nous amène à poser quelques questions et à faire quelques

remarques :

- T1 apparaît partout mais, comme nous l’avons déjà vu, les techniques pour accomplir ce type de

tâche ne sont pas toujours les mêmes.

- Pourquoi T4 disparaît en 1960 ?

- Comment expliquer l’apparition de nouveaux types de tâches à partir de 1960 (et surtout en

1971) ?

- Peut-on relier ces apparitions et disparitions à l’évolution du système d’enseignement des

mathématiques ?

L’évolution du type de tâches peut se comprendre à partir de deux points de vue. D’une part

le contexte global de chaque réforme permet de préciser les grands enjeux relatifs à l’enseignement et

aux mathématiques à la fois en tant que savoir savant et en tant que discipline scolaire. D’autre part

le contexte local va entraîner un ajustement des possibles à la réalité des pratiques telles qu’elles se

donnent à voir dans les manuels. Nous connaissons bien les limites d’une étude des pratiques réelles

à partir des manuels mais ceux-ci sont de bons indicateurs sur les pratiques potentielles à un moment

donné. Nous allons aborder nos questions à partir de ces deux points de vue en nous restreignant au

problème des applications.

Applications des inéquations

                                                
3 En ce qui concerne cette réforme, les deux manuels analysés (Bréard 1960 et Lebossé et Héméry 1960) étaient
tellement différents quant à la présence de types de tâches que nous avons décidé de le faire apparaître dans le tableau.
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Le type de tâches T4 a disparu à partir des années 60. Ce type de tâche vivait dans un

contexte équationnel très fort où les applications, au niveau du premier cycle (Collège), concernaient

essentiellement des contextes mathématiques (notamment géométriques) et physiques (notamment

l’étude du mouvement uniforme). Nous en avons donné un exemple (exemple 4 de la partie 3).

Dans le contexte institutionnel de la réforme de 19024, l’esprit de l’enseignement scientifique

se voulait en rupture par rapport aux programmes anciens, notamment en ce qui concerne le rôle et la

place des sciences dans la formation générale :  à l’instar des humanités classiques autour du latin, les

sciences devenaient alors des “ humanités scientifiques ”. Les promoteurs de la réforme prônent

l’unité de la science et le primat de l’expérience dans le système d’enseignement secondaire aussi

bien pour la physique que pour les mathématiques. Les mathématiques doivent être expérimentales,

comme le disent les réformateurs, qui s’appuient sur les discours des mathématiciens tels que

Poincaré, Borel et Hadamard. Dans ce sens, le raisonnement doit partir du concret et de l’expérience

de l’élève et le professeur “ utilisera fréquemment les représentations graphiques, non seulement

pour mieux montrer aux élèves l’allure des phénomènes, mais pour faire pénétrer dans leur esprit les

idées si importantes de fonction et de continuité. ” La notion de fonction est elle même introduite en

mathématiques sous l’impulsion des physiciens. Si l’esprit positiviste traverse l’ensemble de la

réforme de 1902, les changements curriculaires sont plus visibles dans le second cycle de

l’enseignement secondaire (ce qu’on appelle maintenant le lycée), comme nous le montre par

exemple Michèle Artigue (1996) en ce qui concerne le calcul différentiel et intégral. Dans le premier

cycle, l’enseignement doit rester concret et les applications des mathématiques sont essentiellement

les applications de l’arithmétique à la comptabilité et au dessin géométrique.

Or en ce qui concerne les inéquations au premier cycle, les applications sont intra-

mathématiques et se restreignent au contexte équationnel (et aux problèmes résolus par des

équations), notamment à l’étude des conditions d’existence des données qui apparaissent dans les

équations et les systèmes d’équations.

Cet état de choses va changer dans les années 60 et 70 même si le problème des applications

y est encore un problème actuel et essentiel pour l’enseignement et l’apprentissage des

mathématiques. Par exemple, le programme de 1971 dit explicitement: “ La mise en équation de

problèmes est, à la vérité, le problème le plus important des mathématiques dites “ appliquées ”, ou

plus exactement de l’emploi des mathématiques. ”, et le programme va jusqu’à affirmer leur

importance même pour les élèves qui arrêteront leurs études :

“ Il n'y a pas d'inconvénient, bien au contraire, à ce que les élèves de Quatrième et de

Troisième, qui vont en grand nombre arrêter là leurs études théoriques, sentent que les

mathématiques seules ne peuvent, au fond, résoudre aucun problème pratique. Il est

nécessaire que soit faite une hypothèse de nature expérimentale,

- qui devra peut-être être remise en cause une fois le résultat obtenu,

- d'après laquelle le modèle mathématique utilisé correspond bien à la réalité étudiée.

Mais, à la fois pour que les mathématiques apparaissent comme dignes d'intérêt et

pour qu'elles ne rebutent pas certains esprits avides de résultats tangibles, il est

souvent utile de partir en classe de faits expérimentaux ; on s'attachera donc, quand on
                                                
4 Pour plus de détails voir Belhoste 1995.
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présentera en mathématiques, un problème “ concret ” à ce qu'il n'y ait aucun doute

sur la correspondance entre les éléments physiques de ce problème et les éléments

mathématiques associés, et l'on précisera avec beaucoup de soin cette correspondance,

si besoin est. ”

Mais, en ce qui concerne les inéquations, de quels problèmes s’agit-il ? On pourrait penser

aux problèmes intra-mathématiques car comme le réfère encore le programme “ Il est plus difficile de

passer d’un problème “ concret ” à un problème mathématique ; ce n’est possible que si, d’une

manière ou d’une autre, le phénomène physique, économique ou social qui intervient a été

“ mathématisé ” 

Or, le contexte équationnel et les problèmes auxquels les inéquations apportaient leur

concours ont disparu à partir des années 60 mais surtout dans les années 70. Là encore le programme

de 1971 est explicite : “ Le programme fait étudier quelques problèmes contenant des paramètres,

par exemple en algèbre l’équation x  = A, en géométrie l’intersection d’une droite et d’un cercle.

Mais, en règle générale, on n’étudiera dans l’année que des problèmes déterminés ; on exclura

totalement les problèmes “ à paramètre ” des sujets d’examen. ”

Les applications choisies dans le programme de 1971 sont les problèmes de programmation

linéaire, soit le type de tâches T11 : “ Les problèmes très simples de programmation linéaire

donnent lieu à des exercices d'optimisation où intervient la représentation graphique d'équations et

d'inéquations du premier degré , leur tour nouveau et concret plaît aux élèves. ”

L’introduction de ce type d’application (de ce type de tâche) est possible par la conjonction

de plusieurs facteurs. D’une part le contexte global : la légitimité scolaire des mathématiques n’est

plus à discuter (les mathématiques ont un rôle important dans la culture scolaire, notamment dans le

rôle de sélection et d’orientation des élèves) ni leur légitimité épistémologique, même si les

applications des mathématiques ne résident plus forcément dans les sciences comme la physique

mais plutôt dans les sciences humaines et sociales comme l’économie. La réforme des mathématiques

modernes (1971) a suivi le mouvement structuraliste et l’émergence dans la société des

“ mathématiques des sciences humaines ” (ensembles, applications, structures) qui sont, comme le

dit Michel Armatte (1996) “ le terreau de la révolution structuraliste ”. Les applications des

mathématiques sont alors plus dans les sciences sociales que dans les sciences de l’ingénieur : il est

alors possible de faire vivre de nouveaux problèmes dans les classes.

 D’autre part le contexte curriculaire est profondément altéré : les notions d’ensemble et de

structure (algébrique, d’ordre) rentrent en force dans le curriculum et la notion de fonction est aussi

“ descendue ” dans le premier cycle et ceci dès la réforme de 1947 où elle apparaît en lien avec les

grandeurs. La notion de fonction et sa représentation graphique (fonction de variable réelle- R ou

R≤) vont permettre l’existence d’autre types d’inéquations et notamment les inéquations du premier

degré à deux inconnues. Comme le dit le programme :

“ L’étude des solutions des équations et des inéquations à une inconnue réelle

appellera l’emploi d’une représentation graphique ” et “ on reconnaîtra de même :

 - dans l’ensemble des points M tels que 2x + 3y – 12  0, un des demi-plans physiques

limités par D ;
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- dans l’ensemble des points M tels que soient vérifiés simultanément 2x + 3y – 12 = 0

et x -2y + 3 = 0, l’intersection de deux droites physiques.

De tels exercices seront très progressivement conduits et ne donneront lieu à aucune

étude littérale. ”

La disponibilité du type d’inéquations à une ou deux inconnues, la disponibilité des

méthodes graphiques et l’émergence dans la société des “ mathématiques des sciences humaines ”

sont ainsi quelques-uns des facteurs qui ont permis l’émergence dans les programmes et dans le

travail des élèves de nouvelles applications des inéquations, à savoir le type de tâche T11. Ces

nouveaux problèmes, en trouvant plusieurs contextes favorables, vont permettre aussi de lutter

contre l’obsolescence des applications des inéquations. On peut alors se demander comment ces

problèmes vont vivre réellement dans les classes.

Outre des applications extra-mathématiques, les inéquations vont recevoir aussi d’autres

fonctions intra-mathématiques : la représentation de l’ensemble des solutions sous la forme

d’intervalle va permettre aux élèves de se familiariser avec cette notion. Comme les instructions le

précisent :  “ L’étude des inéquations numériques du premier degré à une inconnue familiarisera les

élèves avec le calcul algébrique et avec l’extension à R de la notion d’intervalle ”. Le calcul

algébrique autour des inéquations sera ensuite un outil pour l’étude de l’analyse au lycée où les

notions d’approximation, de limite, de continuité sont premières.

Cette situation va se modifier dans les réformes qui suivent. Les conditions de viabilité de

l’existence de T11 dans les classes sont faibles vu la complexité des notions en jeu telles que la

convexité et la recherche de maxima et de minima, et la seule nouveauté, qui “ plaît aux élèves ”, ne

contrebalance pas le coût de la complexité. La référence explicite à ces problèmes disparaît des

programmes du collège mais ils subsistent au niveau de la classe de seconde. Ce type de problèmes

continue toutefois à vivre dans certains manuels correspondant à la réforme de 1977 (par exemple

dans la manuel “ Faire des mathématiques ” dans un seul exercice, et dans le manuel Galion dans les

thèmes de recherche).

La presque disparition de ce type de problèmes pose une autre question : quelles

applications extra-mathématiques pour les inéquations ? Des problèmes de modélisation sont

apparus, problèmes plus simples que ceux de programmation linéaire mais qui ont aussi un rapport

avec la “ réalité ” sociale : ce sont les tâches du type T12. Ce type de problèmes apparaît

explicitement dans les manuels et dans les épreuves de Brevet à partir de la réforme de 1985, voir

par exemple l’exemple donné plus haut sur les inéquations en économie.

Le contexte global des réformes des années 80 et 90 n’est plus le même : par exemple, du

point de vue mathématique, on ne parle plus tant de structures que de modèles et d’interactions. Le

mouvement structuraliste n’a plus la même visibilité, les approches systémiques prennent de

l’importance et des discours autour de l’activité du sujet, du sens des apprentissages, de

l’importance des interactions (dans le langage, dans l’apprentissage, etc) commencent à apparaître

dans le système d’enseignement, système qui cherche aussi à trouver de nouveaux fondements dans
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la société. Le retour au concret est encore mis en avant sans qu’on fasse par la suite le rapport avec

une théorie : le curriculum se dilue dans un certain empirisme.

Ces contextes peuvent avoir une importance dans le choix des problèmes du type T12 : voir

par exemple l’exemple du problème de l’oncle Picsou. Or ce type de problèmes a l’avantage de

pouvoir continuer à exister sans que soient disponibles les inéquations du premier degré à deux

inconnues et la méthode graphique de résolution des inéquations : une technique algébrique de

résolution d’inéquations du premier degré à une inconnue suffit à les faire exister. Or comme dans les

programmes actuels au collège, il n’y a que ce type d’inéquation, ce type de problèmes a encore de

“ beaux jours ” devant lui. Pourquoi s’obstiner à garder  des problèmes du premier degré qui vont

être mathématisés par des inéquations au lieu de les faire disparaître ? Deux raisons peuvent être

invoquées : d’une part le recentrage du contexte équationnel en rapport avec les inéquations, comme

le programme le réfère : “ En 3ème, le champ des problèmes nécessitant la résolution d’une équation

du premier degré se prolonge à ceux qui conduisent à : - la résolution d’une inéquation du premier

degré à une inconnue à coefficients numériques, après qu’a été dégagé le lien entre l’ordre et la

multiplication ”, et un peu plus loin “ Dans chaque cas, la géométrie, la gestion de données, les

autres disciplines et la vie courante fournissent de nombreux exemples. ” D’autre part le contexte

savant et disciplinaire qui prônent tous les deux (le deuxième en est influencé par le premier)

l’importance des activités de modélisation dans le travail des mathématiciens et donc l’importance

de leur transposition dans les activités de l’élève.

5 – Conclusion

L’évolution de l’enseignement des inéquations au Collège pendant le XXème siècle est

marquée par trois étapes qui correspondent à trois contextes curriculaires : équationnel, structurel-

fonctionnel et structurel-empirique-équationnel. Ces trois contextes curriculaires sont à la fois

déterminés par les contextes savant, scolaire, culturel, social et philosophique , et déterminent les

pratiques possibles dans les classes et les pratiques des élèves. L’évolution des types de tâches est

lié au contexte et à la possibilité d’avoir des applications, intra-mathématiques ou extra-

mathématiques, compatibles avec le type d’inéquation et les techniques existant dans le curriculum à

un moment donné. Le choix des applications est marqué par les rapports entre les mathématiques et

les autres domaines : en schématisant un peu, les sciences physiques dans la première étape, les

sciences économiques et sociales dans la deuxième et la “vie courante ” dans la troisième. En outre,

ce choix est lié à la disponibilité des techniques (notamment la technique graphique pour les

problèmes de programmation linéaire), disponibilité qui est une condition nécessaire mais non

suffisante de ce choix : par exemple, les problèmes de programmation linéaire ont disparu des

programmes alors que les techniques nécessaires y étaient encore. La complexité des problèmes peut

alors être un obstacle pour leur vie dans les classes puisque le coût est tel qu’il ne peut pas être

“ supporté ” dans l’économie du système. Actuellement, les inéquations apparaissent comme des

outils de modélisation des situations de la “ vie courante ”, et cette présence peut être comprise par

le contexte savant (importance de la modélisation dans le travail du mathématicien), par le contexte

scolaire et philosophique (importance de l’empirisme, du retour au concret, de la “ vie courante ”), et
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par l’économie des moyens nécessaires pour les résoudre : un seul type d’inéquation et une seule

technique algébrique.
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L’Enseignement des Mathématiques dans les pays francophones :
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L’ENSEIGNEMENT DES MATHEMATIQUES EN FRANÇAIS DANS UN PAYS
OU LA FRANCOPHONIE EST TRES MINORITAIRE : LE CAS DU LAOS

Claude Comiti, I.U.F.M. de Grenoble

I - Introduction : l’enseignement bilingue « francophone »

Un enseignement bilingue « francophone » est un enseignement qui utilise comme langue
d’apprentissage le français parallèlement à une autre langue, généralement, la langue maternelle des
élèves. Ce type d’enseignement n’est pas nouveau, puisqu’il existe, en Turquie et Egypte par
exemple, depuis le siècle dernier. Ce qui est nouveau, c’est, d’une part son apparition au milieu des
années 90 dans des pays où il n’existait pas (notamment les pays du Sud-Est asiatique : Viêt-nam,
Laos, Cambodge), d’autre part son renforcement dans certains pays où il s’essoufflait (Europe de
l’Est).

Nous emprunterons les explications de cette tendance aux politiques (cf. Guy Trézeux1).
• Du côté du pays étranger, qu’il s’agisse de pays francophones au sens socio-linguistique du

terme, où la langue française est véritablement langue seconde (Maroc par ex.), ou de pays peu
francophones par le nombre de locuteurs, mais se rattachant à une francophonie historique et
géopolitique relevant du dialogue Nord-Sud, ce choix découle d’intérêts politico-économico-
culturels communs avec la France et la communauté francophone

• Du côté de la France, il correspond à une modification de stratégie dans le cadre de sa politique
linguistique extérieure d’exportation de la langue unique de l’Etat, qui donne une importance
plus grande aux enseignements bilingues francophones : elle exporte ainsi non seulement sa
langue, mais aussi toute une conception de l’enseignement des langues et de la pédagogie.

L’enseignement bilingue est un système où l’enseignement est dispensé en deux langues,
selon des modalités différentes d’un pays à l’autre. Il n’est pas réduit au simple enseignement -
apprentissage du français langue étrangère, mais vise l’enseignement d’autres disciplines scolaires
en français, qui devient alors langue d’enseignement. De nombreuses études (cf. Jean Duverger2)
ont montré qu’un tel enseignement bilingue, qui fait de la langue française un outil d’apprentissage
et place l’élève dans une situation authentique d’utilisation du français comme langue - outil,
permet une acquisition linguistique de bien meilleure qualité que celle qui résulte du seul
apprentissage de la langue. On attend de plus de l’enseignement bilingue qu’il élargisse et
enrichisse les compétences cognitives, scientifiques et culturelles des élèves, grâce à la
confrontation des regards et à la mise en relation de points de vue, d’approches et de formulations
différents.

La question à laquelle nous allons ici nous intéresser est celle des problèmes de
l’enseignement des mathématiques en français dans les filières bilingues d’un pays où la
francophonie, pour être vivace, n’en est pas moins fortement minoritaire.

                                                
1 Trézeux G., Enseignement bilingue et politique linguistique, Revue Internationale d’éducation, Sèvres, n°7, sept 95
2 Duverger J. , sous la direction de, Actualités de l’enseignement bilingue, Numéro spécial de la revue Le français dans
le monde, recherches et applications, janvier 2000.
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II- Les filières d’enseignement DU et EN français au Laos

II.1 Le terrain de l’étude

Ouvertes dans deux écoles primaires de Vientiane à la rentrée 1995, par la volonté du
Ministère de l’éducation du Laos et grâce au soutien du Service Culturel Linguistique et Éducatif de
l’Ambassade de France à Vientiane, elles concernent aujourd’hui quatorze classes par niveau
scolaire (du CE2 au CM2) situées dans quatre provinces du Laos (Vientiane, Luang Prabang, Paksé
et Savanakhet), soit environ 1000 élèves de primaire. À Vientiane où a démarré le projet, 100 élèves
des deux premières promotions sont de plus actuellement en première et deuxième années de
collège, la première promotion devant entrer en troisième et dernière année de collège à la rentrée
prochaine.

Les élèves apprennent, dès la troisième année de l’école primaire (classe de P3) la langue
française (et l’écriture romane) de manière intensive : 10 séances hebdomadaires, l’enseignement
des mathématiques et des sciences étant introduit progressivement en français dès cette première
année.

Le choix des disciplines enseignées en français n’est pas neutre. Il s’agit essentiellement des
disciplines scientifiques3, secteur dont le développement est considéré comme fondamental par les
autorités du pays, et dans lequel la réputation du système éducatif français (en fonction dans le pays
jusqu’en 1975) est forte.

L’objectif général des filières bilingues est, pour la République Démocratique Populaire Lao,
de répondre aux besoins du pays en renouvelant, à terme, une élite francophone capable de mettre
en place des coopérations fructueuses avec la France et les pays francophones, qui favorisent non
seulement les échanges politiques et culturels, mais aussi le développement économique du pays.

Il s’agit aussi de répondre aux vocations francophones des élèves et de leurs parents en
rendant possible un apprentissage ciblé de la langue française qui donne accès à des études de haut
niveau4 et à certaines professions qui leur sont liées.

De plus, dans ce contexte privilégié où les classes sont d’effectif réduit (25 au lieu de 50) et
disposent d’enseignants mieux formés (bourses de dix mois de formation en France) et de matériaux
pédagogiques, l’institution lao attend des « filières bilingues » qu’elles soient également source de
réflexion quant à l’évolution des programmes et des méthodes pédagogiques, et de réformes
progressives du Système Éducatif Lao. C’est pourquoi, pendant les années d’école primaire, c’est le
même instituteur qui enseigne la langue lao, la langue française et l’ensemble des disciplines, en lao
ou en français. Il s’agit de favoriser la mise en place, dans les classes « bilingues », d’une nouvelle
stratégie de formation incitant les élèves à la réflexion et à la construction de savoirs plus solides, et
de modalités d'enseignement abandonnant la répétition, le mécanisme, la question à réponse unique,
au profit de procédures favorisant la créativité langagière et le développement de stratégies
personnelles et collectives d'apprentissage.

                                                
3 Même si, dans les classes bilingues primaires de Vientiane, l’enseignement artistique ainsi que celui de l’EPS est
également fait en français.
4 La création de l’Université Nationale du Laos est toute récente ; cette dernière, dont la plupart des enseignants ont au
mieux un niveau licence ne possède pas de troisième cycle.
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II.2 L’enseignement des mathématiques en français : le corpus étudié

Cette communication, centrée sur l’enseignement des mathématiques en français est
directement liée à mon expérience de responsable de la coopération entre l’IUFM de Grenoble et le
Laos sur le programme bilatéral « filières bilingues » ouvert en 1995. En effet, pour des raisons
historiques que je ne développerai pas ici, l’IUFM de Grenoble a été, de 1995 à 20005, l’ expert
français chargé en même temps :

- de l’élaboration, en collaboration avec les partenaires lao, des contenus d'enseignement en
français, des dossiers thématiques nécessaires, des progressions annuelles et du choix des
manuels,

- de la formation des enseignants de ces filières à l’enseignement en français (à Grenoble pendant
10 mois),

- du suivi des classes sur le terrain , du montage des évaluations et des actions de formation
continue, lors de missions à Vientiane.

Plusieurs étapes ont jalonné mon évolution quant à la façon de prendre en compte les
difficultés et surprises rencontrées dans ce type d’enseignement, aussi n’ai-je pas ici la prétention de
présenter autre chose que des réflexions aboutissant à des questions conduisant à des recherches
restant à faire.

Les analyses qui suivent s’appuient sur des données provenant notamment :
- de la formation complémentaire à l’IUFM de Grenoble des instituteurs et des professeurs de
mathématiques de ces filières, de 1995 à 2000,
- des observations effectuées sur le terrain, d’avril 1997 à avril 2000, lors de missions régulières
dans les classes de P5 (CM2), de C1 (première année de collège) et de C2 (deuxième année),
- des résultats d’évaluation d’entrée au collège des élèves des classes bilingues à la rentrée 1998,
puis 1999,
- de nombreuses discussions (à Vientiane et à Grenoble) avec les autorités lao et les membres du
Comité de Pilotage du programme.

II.3 Les contraintes du système

On ne peut étudier l’enseignement et ses résultats dans un tel contexte, sous peine de ne rien
comprendre à ce que l’on observe, sans situer l’activité d’étude dans l’ensemble des activités
humaines et des institutions sociales du pays. En effet « dans une institution donnée, seuls certains
types de praxéologies didactiques, satisfaisant certaines contraintes, sont écologiquement viables »
(Chevallard, 1998)6. Situons donc rapidement ces filières bilingues par rapport aux contraintes et
aux habitudes auxquelles elles sont soumises dans le pays où elles sont implantées.

- Ce pays de 5 millions d’habitants, enclavé entre la Chine, le Viêt-nam, la Thaïlande et la
Birmanie, ne connaît la paix que depuis 1975 et est classé parmi les pays les plus pauvres du
monde. Si un gros effort y est fait pour l’éducation et l’enseignement, les fonctionnaires, et donc les
enseignants, ont un salaire si insuffisant qu’ils doivent pratiquer au moins un second métier pour
faire vivre leur famille, ce qui ne laisse pas beaucoup de temps pour la préparation des activités
d’enseignement.

- Les habitudes culturelles et religieuses inculquent un sens très fort de la hiérarchie, une
codification figée des échanges et l’acceptation de l’ordre établi ; les enfants sont élevés dans un

                                                
5 A partir du 1er septembre 2000, l’ensemble des filières bilingues francophones sera confié, par décision du Ministère
des Affaires Etrangères, à un opérateur unique : l’A.U.F. (ex. AUPELF-UREF).
6  CHEVALLARD Y.,1998, Analyse des pratiques enseignantes et didactique des mathématiques : l’approche

anthropologique, in Noirfalise (coord.)Analyse des pratiques enseignantes et didactique des mathématiques, Actes de
l’Université d’été 1998, IREM de Clermont-Ferrand
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profond respect des adultes (il n’est pas question qu’ils s’adressent à ces derniers, dont notamment
leurs parents, les personnes âgées et l’enseignant, sans y être invités). Ceci crée un comportement
d’attente et d’absence d’initiative et est à l’origine d’une situation assez générale de manque de
confiance en soi.

- En ce qui concerne les enseignants, le niveau insuffisant de la formation générale et
scientifique, joint aux conditions de vie exposées ci-dessus, les conduit à reproduire ou à recopier
des modèles plutôt qu’à construire et réfléchir personnellement, avec le risque de se tromper. De
plus, leur formation pédagogique est essentiellement centrée sur la « méthodologie » que le maître
doit mettre en œuvre : une bonne « méthode », celle indiquée dans le manuel unique, est supposée
impliquer un bon apprentissage de l’élève. L’erreur est donc considérée comme le résultat d’une
absence de connaissance de l’élève, et les difficultés des élèves, comme provenant avant tout d’une
insuffisance de travail.

- Les habitudes acquises par plusieurs années d’enseignement dans le système lao où les
classes sont surchargées (60 élèves en moyenne), et le matériel pédagogique et scientifique
insuffisant (lorsqu’il n’est pas inexistant) sont celles d’une pédagogie centrée sur la transmission
magistrale des savoirs, dans laquelle aucune place n’est laissée aux interactions dans la classe, à
l’expression orale des élèves. Le travail de l’élève consiste essentiellement en copie sur le cahier, en
réponse en chœur aux questions fermées du maître, en répétition de la « bonne » réponse, exercices
d’application immédiate et contrôles mensuels et semestriels.

L’enseignement des mathématiques en français est de plus soumis aux contraintes
institutionnelles suivantes.

- Le contenu du programme lao doit être respecté dans la filière bilingue (exigence ministérielle
justifiée par la possibilité laissée aux élèves de quitter, volontairement ou non, cette filière).

- Or le programme de mathématiques lao est plus lourd que le programme français de la classe

correspondante, même si tout le monde sait que ce dernier n’est jamais terminé en mai, date de
fin des enseignements et de début des examens et si certaines parties ne sont jamais enseignées
ni évaluées. De plus, le cursus de l’enseignement secondaire lao comprend un an de moins que

celui du système français (seulement 3 ans de collège) alors que les nouveaux programmes du
collège, instaurés en 1996, embrassent les contenus des quatre années de collège en France
d’avant la dernière réforme.

- L’enseignement s’effectue en français, dans un contexte de manque de familiarité avec la langue
française des élèves et des enseignants et d’une absence d’environnement francophone. Il
s’appuie en même temps sur un manuel français et sur le manuel lao en vigueur dans
l’enseignement « standard » - c’est ce dernier qui sert de référence en ce qui concerne le
programme de la classe.

- Tous les élèves doivent passer dans la classe supérieure (ni exclusion du système, ni
redoublement).

II.4 les exigences d’un enseignement des mathématiques en français

La première difficulté à laquelle il a fallu faire face était le niveau insuffisant, aussi bien sur le
plan scientifique que linguistique (en français), des enseignants.

La seconde a été de convaincre les enseignants qu’enseigner les mathématiques (ou les
sciences) en français ne pouvait se borner à enseigner comme ils le faisaient auparavant en suivant
chapitre par chapitre le manuel lao, et de leur donner les moyens didactiques de ce changement de
point de vue.
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Ceci exigeait un véritable travail d’ingénierie qui respecte les programmes lao dans leur
contenu, tout en les adaptant pour les étudier « en français et à la française », ce qui
impliquait notamment :
1. D’étudier le fil directeur des programmes d’enseignement lao afin de reconstituer des

progressions pour un enseignement en français des contenus en jeu qui permette une entrée par
un questionnement scientifique.

2. D’y insérer les activités, manipulations, résolutions de problèmes, synthèses et autres  …
absentes de la culture scolaire lao.

3. D’apprendre aux enseignants à se construire des matériaux de base (fiches de préparation,
documents, …) opératoires, en s’appuyant simultanément sur les manuels français et lao, sur des
dossiers thématiques élaborés avec l’aide de conseillers pédagogiques les accueillant dans leur
classe en France, et sur des documents complémentaires adaptés au terrain local.

4. De créer les conditions d’une évolution de leur rapport au savoir, à l’enseignement, à
l’apprentissage, par une réflexion sur l’erreur, la recherche de sa signification, sa gestion, sur la
pédagogie différenciée, sur le soutien scolaire, sur les différents types d’évaluation, …

III – Les pratiques enseignantes face à ce nouveau type d’enseignement et
ses contraintes

Analysons comment, au retour de leur stage de formation en France, les enseignants adaptent
les outils alors élaborés à la réalité culturelle et institutionnelle de leur pays.

III.1  Première difficulté rencontrée : la parole du maître en classe

Le problème du bilinguisme ne peut pas être réduit aux seules difficultés en langue, il renvoie

au type de pensée et de vision du monde lié au langage, à la religion, au système social et à la
culture.

Les principaux problèmes rencontrés proviennent donc davantage des différences culturelles

et des difficultés sémantiques que de difficultés strictement linguistiques, comme par exemple la
différence de structure entre les deux langues7.

Ce sont les différences culturelles qui nous semblent par exemple à l’origine d’une

insuffisance, pour ne pas dire d’une absence, de l’appareil linguistique nécessaire pour discuter,
expliquer et argumenter (liaisons logiques, verbes d’opinion, …).

Quant aux difficultés sémantiques, elles peuvent provenir de représentations différentes de
certaines entités (par exemple, celle d’énergie en physique ou d’environnement en biologie) et être
à l’origine de confusions gênantes pour les apprentissages (comment comprendre que l’aire est une
grandeur commune à deux surfaces différentes alors qu’on utilise en lao couramment le même mot
pour désigner les deux concepts d’aire et de surface?).

On constate de plus des difficultés dans la parole du maître provenant de sa non maîtrise de ce
que l’on peut appeler le « français de l’école », celui qui est totalement naturalisé dans les classes en
France et qui permet à l’enseignant (de toutes disciplines) de formuler sans réfléchir les phrases
banales qui règlent la vie de la classe: fermer une porte, prendre son cahier, aller au tableau, sortir
en récréation, demander à un élève ce qui ne va pas aujourd’hui …., mais aussi de disposer de
différents types de discours selon qu’il s’agit de varier la formulation des consignes, d’inviter à une

                                                
7 dont l’absence d’article, de genre des mots, de conjugaison des verbes que l’on utilise toujours à l’infinitif
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réflexion commune, d’organiser un travail en groupe, de conduire la synthèse d’une activité, de
souligner ce qui est important,….

III.2 Autre type de difficulté : la gestion des moments de l’étude

Si les enseignants s’appuient effectivement sur la progression élaborée et les documents
d’enseignement préparés lors de leur formation en France, l’analyse de leur pratique montre qu’ils
mettent en place, plus ou moins consciemment, des stratégies d’évitement de difficultés dues au fait
qu’ils doivent enseigner les mathématiques « en français et à la française », dans le contexte culturel
de leur pays et à des élèves qui sont en train d’apprendre  la langue française.

La première rencontre avec l’enjeu de l’étude est rarement construit autour d’une
problématisation. Il repose souvent sur la « monstration » et l’accent est mis sur les « mots » plutôt
que sur leur signification (ex. « Le mot angle, ça va ? Et le mot rentrant ? » « Qui sait le mot angle
aigu ? »).

L’enjeu de l’étude est généralement annoncé, dès l’ouverture de la séance par le professeur :
« Aujourd’hui, nous allons parler des droites parallèles ». Cette annonce est suivie par la demande
faite aux élèves d’effectuer (le plus souvent individuellement) des « activités » proposées dans le
manuel français ou adaptées du manuel lao.

La correction collective de ces activités est utilisée par le professeur pour préciser le sens et
l’utilisation des mots introduits et des techniques nouvelles. Elle se fait souvent par le biais d’un jeu
de questions - réponse. Ce jeu est conduit avec appel préférentiel aux « bons élèves », non
seulement en mathématiques mais en français, enfants culturellement favorisés car aidés par des
parents francophones. Mais il arrive que même ces élèves n’aient pas un rapport idoine à l’objet
présenté, ce qui conduit l’enseignant à la seule solution qu’il trouve pour faire avancer le temps
d'enseignement, le recours à l’effet Jourdain : il propose lui-même une réponse par une phrase que
l’élève n’a plus qu’à s’approprier en la complétant par le dernier mot manquant (par exemple «  Qui
peut me dire quelque chose si deux droites sont parallèles ? » pour en arriver à « Qui peut me dire
quelque chose si deux droites sont sécantes ? » et enfin à « Deux droites sécantes sont deux droites
qui se coupent en un point, deux droites parallèles sont deux droites qui ne se …»).

L’exploration du type de tâches lié à l’objet d’étude est ensuite confiée à l’élève qui doit
résoudre à la maison une suite importante d’exercices, sorte de mise en œuvre de l’objet d’étude
dans plusieurs cas particuliers.

L’élaboration d’une technique relative à ce type de tâches s’effectue à l’occasion de la
correction en classe de ces exercices. Il faut remarquer ici l’absence de véritables moments de
validation, la plupart du temps remplacés par de mini-dialogues privés entre l’enseignant et un élève
(sur ce qu’il a écrit sur son cahier ou au tableau) ainsi que la part importante des procédures
ostensives. On peut penser que les enseignants des classes bilingues voient là la manière la plus
simple possible de « guider » leurs élèves, puisqu’elle ne nécessite pas l’élaboration de « discours
improvisés », d’autant plus complexes à produire pour eux que leur enseignement ne se pratique pas
dans leur langue maternelle.

Le moment de l’institutionnalisation survient en général très rapidement. Il consiste en la
copie de longs résumés écrits par le professeur au tableau, centrés la plupart du temps sur les
définitions et règles à retenir. Il est rarement précédé de moments consacrés à une synthèse, qui

serait effectuée de manière collective avec les élèves, de ce qui est important, de ce qu’il faudra
retenir. Là encore, on peut constater que cette pratique de la copie du résumé, qui utilise souvent
près de la moitié d’une séance, a l’avantage, tout en étant traditionnelle, de pallier la difficulté de
s’adresser à la classe entière, vu l’hétérogénéité des élèves en français et en mathématiques, afin
d’élaborer avec eux un bilan qui serait difficilement partagé par tous.
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Quant au travail de la technique, qui doit à la fois améliorer cette dernière et accroître la
maîtrise que les élèves en ont, il passe essentiellement par les exercices d’application à faire,
immédiatement après l’institutionnalisation, soit en classe soit à la maison.

L’évaluation porte toujours sur l’écrit et est toujours individuelle : elle s’effectue en passant
dans les rangs lors de la correction des exercices faits à la maison, puis lors des contrôles mensuels
et semestriels exigés par l’institution.

Lorsque l’on essaie d’analyser la place donnée à l’élève dans cet enseignement, le vrai rôle
que l’élève a à jouer, on voit que si la quantité de travail laissée à sa charge est grande, sa qualité ne
semble pas évidente. Il est donc intéressant d’analyser maintenant quels sont les apprentissages des
élèves.

IV – Les apprentissages des élèves

IV-1 Les répercussions des problèmes de langage sur l’apprentissage des mathématiques

Quand on connaît l’interdépendance des problèmes langagiers et de la construction de la
connaissance, les rencontrer dans une situation où les mathématiques sont enseignées dans une
langue autre que maternelle n’a rien de surprenant.

La complexité du discours à produire est grande et le vocabulaire adéquat manque alors que
l’activité de formulation (orale et écrite) et de communication est d’autant plus indispensable
qu’elle va participer, non seulement à la construction de la connaissance mathématique, mais aussi à
celle de la langue française également en cours d’apprentissage.

La situation se complexifie de plus du fait qu’en mathématiques, deux codes sont imbriqués :
la langue dite naturelle et le code symbolique mathématique, la langue utilisée en mathématiques
étant « une langue résultat d’une véritable interaction entre ces deux codes de grammaire et de
fonctionnement profondément différents » (Laborde, 1992)8.

Or les enseignants ne comprennent pas9 les difficultés créées par l’utilisation, en situation
mathématique, de mots du langage courant qui prennent alors une signification différente. Par
exemple, des élèves qui savent très bien ce que signifie “ donne-moi un bout de gâteau ” ne savent
pas pour autant interpréter correctement la consigne “ donne l’abscisse du point A ” à laquelle ils
répondent en se contentant de marquer sur l’axe cette abscisse ; ils ne comprennent pas davantage
ce qu’on attend d’eux face à la question « que constates-tu ? » ou à des consignes du type: place,
 montre que, trace, construisez,  cherchons ... Autre exemple, l’emploi du mot « nature » :  non
seulement il renvoie à quelque chose de différent en langue naturelle et en mathématiques mais
pour répondre correctement à la question « quelle est la nature de … ? », les élèves doivent savoir
qu’il leur faut choisir la « bonne  nature » au sein d’une liste de propriétés à chaque fois spécifique
du sujet mathématique en jeu (la nature d’un triangle n’a rien avoir avec celle d’une équation !).

Ainsi les problèmes liés à la maîtrise du français contribuent à accroître les difficultés propres
au langage mathématique et ont des répercussions à plusieurs niveaux. Ils interviennent dans la
compréhension des consignes, mais aussi des énoncés, par une difficulté à structurer les données par
exemple. Ils sont cause de la difficulté des élèves à retenir toute l'information contenue dans un
énoncé non redondant et à prendre en compte plusieurs conditions simultanées. Ils se traduisent
aussi dans l'expression, la formulation de résultats ou de questions, ce qui risque de laisser croire à
une sous-réussite par rapport aux connaissances réelles des élèves, l’écart entre les performances et
les compétences pouvant être important.
                                                
8 Laborde C., 1992, Problèmes de compréhension de textes mathématiques au collège, in cahier n°1 du séminaire
Recherche-Réflexion-Interaction, IUFM de Grenoble, 1992
9 On les entend dire « mais qu’est-ce qu’on leur apprend en cours de français s’ils ne connaissent même pas des mots
aussi simples que « donne », « construis » ?
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Contrairement à ce que pensent certains spécialistes de « français de spécialité »,
l’apprentissage des mathématiques en français ne se réduit donc pas à celui du vocabulaire de
spécialité des mathématiques ! Il serait donc illusoire de croire qu’une augmentation des séances
hebdomadaires de français ou encore que l’apprentissage d’un “ lexique ” mathématique pourrait
faire disparaître les problèmes de langage en mathématiques.

Le professeur de mathématiques des classes bilingues doit accepter d’assumer une double
mission : apprendre des mathématiques aux élèves, mais également contribuer, en complément du
professeur de français, à l’apprentissage de la langue française, à travers de nouvelles fonctions de
la langue. Pour cela, il lui faut non seulement veiller à l’identification et à la compréhension par les
élèves des mots mathématiques nouveaux mais effectuer un travail systématique, lors de
l’introduction d’un nouveau type de consigne, sur la compréhension de l’acte de langage
correspondant (reformulations, recherche d’équivalents en lao, travail et interactions métacognitifs :
chercher quelles stratégies on va utiliser, par quelles étapes on va passer, etc…).

On peut de plus se demander si les difficultés langagières n’ont pas des répercussions à un
niveau plus fondamental, celui du développement du langage intérieur au sens de Vygotski (1985)
et de la pensée et donc dans la conceptualisation en mathématiques . C’est ce que nous allons
rechercher en examinant les résultats des élèves aux évaluations d’entrée au collège.

IV-2 Ce que nous apprennent les résultats des évaluations d’entrée en première année
de collège, puis de fin de première et deuxième année de collège

L’objet premier de la mise en place de l’évaluation d’entrée au collège, inspirée des cahiers
d’évaluation de la DEP en adaptant les consignes des exercices aux compétences langagières des
élèves de classes bilingues de fin de primaire, était de contrôler la progression du niveau moyen
à l’entrée au collège des élèves des promotions successives des filières bilingues et de comparer
ce dernier à celui des élèves des classes françaises.

Le Ministère lao a, dans une deuxième étape, souhaité qu’elle soit également proposée (en
lao), à un collège « standard » du centre de Vientiane, dans le but d’évaluer les effets du
« nouveau programme »10 lao de mathématiques sur les enseignements et apprentissages. Cette
évaluation permettait en outre, à partir d’une comparaison fine des résultats entre filière bilingue
et filière standard, d’analyser les effets des méthodes pédagogiques mises en œuvre lors de
l’enseignement des mathématiques EN français.

Or que constate-t-on ?
1) La comparaison du pourcentage moyen d’items réussis par domaine mathématique

montre que les difficultés rencontrées par les élèves des deux filières sont les mêmes que celles
des élèves français du même niveau (division, ordre sur les décimaux, variation de l’aire et du
périmètre, résolution de problèmes…) avec des résultats présentant des différences favorables
aux classes bilingues - comme on pouvait s’y attendre, étant donné les meilleures conditions de
l’enseignement qui y existent- , plus ou moins significatives selon le domaine évalué :
numération : 73% contre 60%, opérations et ordre sur les décimaux : 49% contre 34%,
géométrie : 49% contre 44%, traitement de données : 40% contre 30% .

2) Dans les seuls quatre items (sur 89) où le score des filières standard est très
significativement meilleur que celui des élèves bilingues, la formulation des énoncés en français
joue un rôle évident : deux de ces items concernent la résolution d’un petit problème numérique

                                                
10  Ce nouveau programme (accompagné d’un nouveau manuel) est entré en vigueur dans la première classe du primaire

à la rentrée 1991. Il a donc été expérimenté à chaque niveau, deux ans seulement avant l’ouverture du niveau
correspondant des classes bilingues, et n’avait jusqu’alors pas vu ses effets évalués.
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(Utilise une et une fois seulement chacun des chiffres 8,0,9,2, pour écrire le plus grand nombre
possible et le plus petit nombre possible : scores respectifs 10% pour les bilingues versus 50%,
les élèves bilingues ayant transformé la consigne en n’en interprétant que la fin répondent
massivement : 9 et 0), les deux autres sont liés à la résolution d’un problème de construction
géométrique où la consigne présente plusieurs étapes imbriquées les unes dans les autres.

3) Du côté des compétences acquises, on voit que, si ces dernières sont significativement
peu différentes lorsqu’il s’agit d’appliquer une technique (par exemple effectuer une opération :
compétence acquise par 62% des élèves bilingues versus 58% des autres, ou mesurer la longueur
des côtés d’un triangle, compétence acquise par 50% des élèves de chacune des filières) ou
encore d’utiliser une connaissance simple (calculer le périmètre ou l’aire d’un rectangle : 48%
versus 42%), elles sont très significativement différentes lorsqu’il s’agit d’analyser une situation,
d’organiser une démarche de résolution et de résoudre un problème à étapes (compétences
acquises par 38% des élèves bilingues versus 11%) ou encore de justifier le choix ou le rejet
d’une solution à un problème (23% versus 1%).

Sans entrer ici dans les détails, nous pouvons de plus affirmer que les évaluations semestrielles
en première et deuxième années de collège, dont les contenus et barèmes ont été régulièrement
élaborés en interaction avec nous, sont du même type que celles proposées par les enseignants
français à leurs classes de même niveau et obtiennent des résultats semblables à ceux des élèves
de classes de collège en France.
Quant aux compétences acquises, elles sont, de l’avis général, supérieures à celles de l’élève des
filières « standard»11  dès qu’elles impliquent davantage que l’application immédiate et
automatique d’une technique.

V- Des hypothèses en guise de conclusion

Les résultats des évaluations montrent que les élèves en grande difficulté en mathématiques le
sont aussi généralement non seulement en français, mais aussi en lao. Par ailleurs, on trouve, parmi
les élèves bons en lao, des élèves qui ont nettement plus de difficultés en français qu’en
mathématiques.

Ils montrent également que, pour la majorité des élèves, alors qu’aux difficultés habituelles
des mathématiques s’ajoute l’inconfort d’avoir à étudier cette discipline en français, avec de plus
une démarche différente de celle utilisée pour les disciplines enseignées en lao, les problèmes de
langage, aussi importants semblent-ils lors des séances de classe, ne sont pas un obstacle à
l’apprentissage et semblent même largement compensés par les effets positifs de l’enseignement
bilingue.

On sait pourtant le rôle que joue le langage dans l’organisation de la connaissance et de la
pensée logique, dans l’expression des relations entre les objets et dans la construction des concepts
mathématiques. Peut-on en déduire que si ces enfants, dont la grande majorité maîtrise mal la
langue française, ne rencontrent pas plus de problèmes de conceptualisation en mathématiques que
leurs collègues français, c’est qu’ils construisent les conceptualisations nécessaires par les
représentations qu’ils se forgent au travers de leur propre langue maternelle ? Ceci renforcerait
l’idée qu’un bon développement de la langue maternelle est un pré-requis à la conceptualisation en
mathématiques, quelle que soit la langue dans laquelle cette discipline est apprise.

                                                
11  Nous excluons de cette comparaison le petit nombre  d’élèves dits « doués en mathématiques », sélectionnés sur

concours dès leur entrée au collège par leurs performances en langue lao et en mathématiques et regroupés dans une
même classe d’élite, qui bénéficie de conditions d’enseignement privilégiées.
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Ne peut-on pas plutôt faire l’hypothèse que le travail mental se fait alors au niveau d’une
« méta » langue, d’une « hyper langue », qui serait la résultante des deux langues connues ? Mais
ceci n’est qu’une hypothèse qu’il resterait à tester.
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Le travail en petits groupes :
Un remède à l’hétérogénéité des groupes de travaux dirigés

et à la passivité des étudiants

Marie-Claude DAVID

0. Constat.

L’enseignement universitaire est en général dispensé en deux temps :
En amphithéâtre, les étudiants notent plus ou moins passivement un cours
magistral, pendant les séances de travaux dirigés organisés pour des classes de
30, ils doivent appliquer ce cours en faisant des exercices.

Le premier défi pour l’enseignant de travaux dirigés est d’éviter que
ces séances ne se réduisent à des séances de copie passive. En effet, il est
illusoire de croire qu’on apprend à calculer (et même à résoudre des exercices)
en regardant quelqu’un le faire. Il est indispensable que les étudiants fassent
l’effort de chercher les exercices, et on peut même espérer qu’ils résolvent par
eux-mêmes ceux de calcul ou d’application immédiate du cours. L’enseignant
doit les mettre en situation de le faire s’ils ne sont pas capables de se mettre au
travail par eux-mêmes.

Le deuxième défi est la diversité du public, en effet les étudiants qui
arrivent en TD sont à des étapes différentes de l’apprentissage du sujet étudié :
certains n’ont pas suivi le cours, d’autres ne l’ont pas appris, certains ont
cherché les exercices de la feuille, d’autres les ont trouvés.  Beaucoup
considèrent qu’il suffit de noter le cours et pensent qu’en TD, on va leur
apprendre des recettes pour les exercices. Les enquêtes d’évaluation nous ont
appris que certains fournissent une heure de travail personnel pour huit heures
d’enseignement par semaine.

Face à ces deux défis que faire ? Il est tentant pour un étudiant de
chercher mollement l’exercice en attendant que la solution s’écrive au tableau.
A-t-il du reste le temps de vraiment chercher, s’il ne l’a pas fait chez lui ? En
général, on adopte un rythme moyen, alors les plus avancés s’ennuient ou
regrettent d’avoir travaillé chez eux, les moins avancés sont perdus.

C’est pour mettre chaque étudiant au travail, pour lui permettre de
travailler à son rythme mais aussi pour favoriser le travail en groupe que j’ai
proposé des séances dites de travail en petits groupes.  Je vais vous en décrire
l’organisation.

1. Description d'une séance de travaux dirigés en petits groupes.

a)         Préparation et fréquence

Pour un chapitre du cours, nous établissons une liste d’exercices, elle
comporte des exercices de calcul ou d’autres assez simples d'application
immédiate du cours pour la séance de travaux dirigés en petits groupes (une
sur deux environ), par exemple : calcul de développements limités, primitives,
déterminants, rayons de convergence, résolution de systèmes linéaires. La liste
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comporte aussi les exercices plus difficiles ou plus théoriques qui sont traités
dans une  séance de TD classique.

On prévoit aussi un corrigé écrit avec quelques indications et les
résultats des calculs qui est distribué à la fin de la séance.

La feuille d'exercices est remise aux étudiants à l'avance pour qu'ils
puissent chercher les exercices après avoir appris leur cours ou en l'apprenant.

b) Mise en place

Les étudiants sont invités à déplacer les tables pour se mettre par
groupe de quatre, sur deux tables face à face, de façon à ce que personne ne
tourne le dos au tableau.

L'idéal serait de regrouper ceux qui en sont à peu près  au même
stade de préparation, mais il est parfois difficile de séparer les copains ; il
m'arrive de déplacer certains étudiants après quelques minutes de TD quand je
fais le tour des groupes pour mesurer l'avancement du travail.

Les étudiants qui ont travaillé sont invités à comparer leurs résultats
entre eux et à chercher l'erreur en cas de résultats différents. Je m'assure que
leur méthode est la meilleure.

Les étudiants doivent avoir leur cours à porter de main, je ne
rappelle jamais un théorème, je les invite à chercher dans leur cours la
définition qui permet de comprendre le problème, le résultat qui peut être utile
pour le résoudre. J’encourage ceux qui ne l'ont pas fait à travailler leur cours
en début de TD.

c) Déroulement

Chaque groupe travaille à son rythme en discutant si nécessaire. Il
faut veiller à ce que le niveau sonore reste supportable. Aucune solution n’est
écrite au tableau, il m'arrive pourtant d'écrire au tableau sans rien dire (pour
ne pas les déranger) quelques indications ou remarques pour éviter de les
répéter ; je signale ensuite ces informations au groupe qui en a besoin.

En général, je n'interviens dans un groupe que sur demande, mais je
surveille de loin que chaque groupe travaille et que chacun travaille dans le
groupe et j'interviens dans celui qui ne fonctionne pas.

Voici quelques principes qui guident mes interventions :
Je ne tranche pas dans un débat, ils doivent réussir à se convaincre

mutuellement de ce qui est faux et de ce qui est vrai. Je ne cherche pas
l'erreur, à eux de la trouver, dans le calcul de l'autre bien sûr, c’est plus
stimulant ; je ne veux pas donner une réponse qui sera acceptée sans réserve,
sans réflexion car je suis l'autorité qui sait, une réponse de ma part clôt le
débat de façon artificielle. Je les renvoie à leurs notes de cours.

Je pose des questions qui doivent les aider à cerner la difficulté, à
débloquer une situation. Je les invite à vérifier par eux-mêmes leur résultat
(par exemple faire le produit de l’inverse calculé et de la matrice dont on est
parti).
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Je leur fais prendre conscience qu'ils réussissent à trouver les
exercices quand ils les cherchent, qu’il serait utile de travailler son cours, de
travailler à plusieurs.

Je souligne aussi les erreurs insoupçonnées qui sont mises en lumière
par le travail personnel, des erreurs qui ne seront peut-être pas faites en partiel
puisqu'on les a bien vues en TD. Les étudiants sont honteux de leurs erreurs,
du reste ils gomment la bêtise dès qu'elle est démasquée, je l'interdis : ils
doivent barrer et écrire le commentaire à côté, ils pourront ainsi revenir
dessus plus tard.

2. Avantages

Les étudiants sont actifs, ils ne peuvent pas se laisser vivre, il n'y
aura rien sur leur feuille s'ils n'écrivent rien. Ils expérimentent l'adage : quand
on cherche, on trouve ; mais il faut accepter de sécher. Ces exercices qu’ils
résolvent par eux-mêmes ont plus de valeur que ceux qu’ils ont vu faire.  A
quoi cela peut-il servir de regarder quelqu'un faire un calcul ? En cours, ils
ont déjà vu des exemples. Notre déception après certains partiels (L’enseignant
s’interroge : “ mais tous ces exercices, "je" les avais faits en TD ”) le prouve.
). Ils sont heureux d’avoir réussi à faire quelques exercices par eux-mêmes, de
faire des découvertes sur le sens de certains théorèmes.

Chacun travaille à son rythme, l'enseignant peut aider ceux qui sont
en difficulté sans retarder les autres, ceux qui ont travaillé sur la liste avant la
séance ne sont pas pénalisés, ils peuvent avancer dans la feuille et même
chercher les exercices plus difficiles de la séance suivante, je leur distille alors
quelques indications.

Quand ils ont fait eux-mêmes les premiers exercices, il leur est plus
facile de finir la feuille chez eux et de vérifier sur le corrigé, ils deviennent du
reste plus curieux (les autres ont fini la feuille, il faut que je le fasse aussi).

Pour se convaincre mutuellement de la justesse de leur raisonnement,
ils doivent l'approfondir, le préciser, le copain est exigeant.

Ils prennent conscience que telle formule qu'ils se contentaient de
recopier sans faire attention était mal apprise ou mal utilisée quand ils doivent
l'écrire eux-mêmes et l'utiliser.

L'enseignant peut aider les étudiants à chercher, à exploiter leur
cours, leurs idées, il leur montre comment travailler quand ils sont chez eux.
Même l'exploration d'impasses n'est pas inutile.

Une relation s'installe entre l'enseignant et chacun des étudiants
(attention ! certains étudiants servent de porte-parole, les autres ne prenant
jamais la parole).

3. Inconvénients

a)        C'est       très       fatigant       !

Pour les étudiants : "J'ai l'impression de sortir de trois heures de
partiel", "Je n'ai jamais autant travaillé", "Pas de travail en petits groupes
aujourd’hui, je suis fatiguée". Certains ne tiennent pas les trois heures.
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Pour l'enseignant qui passe d'un exercice à l'autre, traquant les
erreurs et cherchant les moyens de faire avancer les étudiants sans leur livrer
la solution. Lui-même doit résoudre les exercices avant la séance car, pendant
la séance, il n’a pas le temps de faire les calculs et d’explorer diverses
méthodes.

b)        C'est       déstabilisant       !

Pour les étudiants qui ont du mal à accepter que l'enseignant ne
réponde pas directement à certaines questions :

"Est-ce comme ça qu'il faut commencer ? " Essaie donc.
"Qui a raison de nous deux ?" Je ne suis pas un arbitre.
"Ai-je le droit de faire cela ?" (Remarquez qu’ils ne disent

pas : "est-ce juste de faire cela ?") Comment justifies-tu cette démarche ?
Pour les enseignants qui perdent le contrôle de la séance : "je ne sais

pas ce qu'ils ont fait " ; cela est bien plus rassurant de dérouler une belle
solution devant des étudiants qui copient. Certains enseignants pensent qu’il
suffit de montrer aux étudiants comment faire, d’autres ne supportent pas
qu'un étudiant écrive une bêtise. Pourtant écrire une bêtise et la comprendre,
c'est formateur.

c) Cela demande un apprentissage :

 Ce type de séance demande un certain apprentissage, cela va
tellement à l'encontre des habitudes, les premières séances peuvent être
décevantes mais il faut persévérer et surtout maintenir la fréquence de ces
séances. Myriam Déchamps et moi-même avons institutionnalisé cette méthode
dans un module décalé (tous les étudiants avaient redoublé un semestre de
DEUG). Dans les questionnaires d’évaluation, les étudiants sont satisfaits à plus
de 80 % de ce mode de fonctionnement. Le semestre suivant, les étudiants
réclament ce type de séance et le travail y est bien plus efficace.

d) Autres remarques :

Il s'est vu que quelques étudiants refusent de jouer le jeu et discutent
en attendant le corrigé, autant le leur donner pour qu'ils s'en aillent. Mais
l’enseignant peut aussi en profiter pour les encourager à réfléchir à leur
motivation, leur orientation, leur méthode de travail.

Ce système fonctionne bien avec une vingtaine d'étudiants, au-delà
cela devient lourd pour l'enseignant surtout si le groupe est faible.

Parfois la séance démarre très lentement, mais, vers la fin, le rythme
s’accélère et le bilan de la séance est honorable en nombre d’exercices traités.

Conclusion

Vous admettez qu’il est illusoire de croire que les enseignants
peuvent déverser leur savoir dans la cervelle des étudiants sans que ceux-ci ne
travaillent pour se l'approprier en tâtonnant, séchant, souffrant, suant ; vous
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savez que nous ne pouvons pas travailler à leur place, que nous devons les
mettre en situation d’apprendre activement. Pourtant vous êtes réticents à
mettre les étudiants dans la situation que j’ai décrite. Vous n’êtes pas les seuls,
mais ceux qui ont osé essayer ont été convaincus.



Enseigner les math dans les écoles d'initiative locale, dans la savane au nord du Togo (Projet
Savanes, partenariat Aide et Action-Gref).

Le contexte :
L'état n'assure pas la scolarisation de tous les enfants notamment dans les zones

rurales. Les écoles d'initiative locale sont construites par des ONG (ici Aide et Action) avec la
participation des paysans, les éducateurs" sont recrutés, dans l'environnement des villages, et
payés par les paysans. Ce sont des hommes ou des femmes ayant, en principe, fréquenté le
collège au moins jusqu'en quatrième. Le projet "Savanes" s'occupe de la scolarisation pendant
les trois premières années du cursus : CP1, CP2, CE1. Les effectifs sont réduits à 40 enfants
par classe (contre 100 à 160 dans les autres EDIL au CP1 ), la parité garçons-filles est en
principe assurée, les "méthodes actives" sont promues, l'enseignement est assuré dans la
langue locale la première année. L'écrit est totalement absent dans l'environnement social des
enfants. Un centre de formation a été construit à Dapaong, la préfecture de la région. Les
éducateurs y sont formés en alternance.

Dans les écoles, les enfants ne disposent que d'une ardoise, un cahier et un livre de
lecture.

Rôle du Gref : assurer la formation des éducateurs, celles des "co-formateurs", enseignants
Togolais qui prennent le relais des européens à l'issue des trois années du projet, définir les
programmes (les enfants rejoignent les écoles officielles à l'issue des trois ans de scolarité).

Les questions :

- Pourquoi enseigner les mathématiques, et quelles mathématiques enseigner?
* Faut-il se limiter à des objectifs pratiques : le calcul appliqué aux échanges monétaires, aux
mesures de quelques grandeurs (seul le coton fait l'objet de pesées, les échanges locaux
utilisent des unités de volume comme le "tas", la "bassine", la "calebasse", la "bouteille" etc.).
Avec l'idée que la plupart des enfants resteront au village, ne poursuivront pas une scolarité
longue, et devraient acquérir des compétences leur permettant le développement local.
* Les parents caressent l'espoir que leurs enfants apprennent le français, obtiennent des
diplômes et s'assurent des situations plus rémunératrices et moins astreignantes que les leurs.
Les choix doivent-ils être dictés par ces considérations : ligne de mire les cursus officiels ?
* Les ONG maîtres d’œuvre visent le développement durable et la formation des citoyens.
Les mathématiques jouent-elles un rôle important dans ce domaine et celui-ci doit-il servir de
guide : esprit critique, rigueur, ..., honneur de l'esprit humain ?

- Quelles méthodes et quels moyens mettre en œuvre ?
. Comment prendre en compte l'extrême pauvreté ?
. Comment tenir compte du très faible niveau de formation des éducateurs ?
. Comment prendre en compte la taille des effectifs et la volonté de pratiquer des méthodes
permettant aux enfants de s'exprimer, d'échanger, de produire des connaissances ...
. Comment prendre en compte l'environnement culturel : parole des anciens synonyme de
vérité ...
Nous avons choisi de privilégier la formation à l’esprit critique, au raisonnement et au travail
collectif avec l’espoir de gagner de surcroît en efficacité en ce qui concerne la mémorisation
des automatismes de calcul nécessaires à «la vie pratique».



Le choix que nous avons fait, progressivement, consiste à enseigner des « mathématiques
culturelles » (en opposition avec des « mathématiques utilitaires »). Par exemple : construire
les nombres et la numération de position en réponse à des problèmes de caractère
mathématiques et logiques, donner une part importante à la géométrie, privilégier les
propriétés de la numération de position par rapport à l’apprentissage d’algorithmes de calcul,
etc. Amener enfin les enfants à conjecturer, argumenter et convaincre en prouvant en dépit de
la modestie des contenus d’enseignement.
Les évaluations1 que nous avons pu effectuer, bien que leur caractère scientifique soit loin
d’être établi, semble montrer que ce choix est pleinement justifié : en mettant l’accent sur les
«mathématiques culturelles les enfants acquièrent de surcroîts plus efficacement les
«mathématiques utilitaires».

                                                          
1 A) Une série de tests, proches de ceux pratiqués en France à l’entrée du CE2, ont été proposé, début mars 2
000, aux élèves des CE1 des écoles communautaires ainsi qu’à ceux d’une école de ville de l’enseignement
officiel à Dapaong. Les épreuves ont fait l’objet d’une élaboration commune avec les enseignants du système
officiel et l’inspection. Les scores des enfants des écoles communautaires ont été significativement plus élevés
en math que ceux de l’école officielle. En français les résultats de l’école officielle étaient les meilleurs. Il faut
savoir également que les enfants de l’école officielle vivent dans un environnement où l’écrit est présent et que
le français est parlé par une partie de la population. Ces enfants , par ailleurs, ont redoublés deux , trois, parfois
quatre années de suite les CP ou le CE1. Les enfants des écoles communautaires n’ont jamais redoublé.
B) En juin 2 000 tous les enfants des écoles communautaires ont subi des épreuves d’évaluation de fin d’année.
Les résultats aux items de math ont été sensiblement meilleurs que ceux de français.
C) Une journée d’échanges et d’information (avril 2 000) avec une délégation Burkinabé de responsables
pédagogiques de l’éducation non formelle (présidents de conseils de parents, responsables de secteurs
d’enseignement non formel etc.) a permis de conforter nos conjectures.



FORMATION AUX TICE : CONCEVOIR UN DISPOSITIF
D'ENSEIGNEMENT AUTOUR D'UN FICHIER

RETROPROJECTABLE

J. DELGOULET, D. GUIN,     J. SALLES

IREM de MONTPELLIER

Malgré une volonté institutionnelle affirmée depuis le plan Informatique pour

tous (1985), l'intégration des outils informatiques dans l'enseignement reste actuellement

relativement marginale. Il faut constater que les premières expériences d’intégration des

TICE étaient souvent basées sur des hypothèses qui se révélèrent trop optimistes. Par

exemple, on espérait que le calcul symbolique permettrait de dégager l’élève des aspects liés

aux techniques calculatoires pour l’aider à de centrer sur la signification des concepts, et ainsi

favoriserait un fonctionnement de l’élève plus réflexif et conceptuel. En outre, des logiciels

tels que DERIVE ou CABRI pouvaient permettre de développer chez les élèves une approche

expérimentale des mathématiques en offrant la possibilité d’explorer des propriétés

mathématiques et d’émettre des conjectures.

Les expérimentations menées dans les classes ont mis en évidence des difficultés

inattendues de la part des élèves, mais aussi des enseignants ; cette période a permis de

formuler des hypothèses plus fines pour les recherches à venir et de cerner plus précisément

certains obstacles à l'intégration identifiés auparavant dans [Artigue 95]. En particulier,

M. Artigue a mis en évidence que les caractéristiques des logiciels contraignent les

possibilités d’interaction avec les objets mathématiques et conditionnent fortement les

mathématiques qui peuvent être produites ou acquises. Nos propres recherches ont mis en

évidence la difficulté, pour l’enseignant même « expert », d’exploiter ces contraintes pour

élaborer des situations favorisant une réflexion mathématique, de gérer les problèmes qui

surgissent dans cet environnement, et de faire le lien entre les connaissances produites dans

l’environnement et les connaissances officielles. Ces éléments nous ont conduits à faire

évoluer les situations expérimentées pour faciliter leur gestion dans la classe par l'enseignant

[Guin & Delgoulet 96 ; Delgoulet 98].

Dans ces conditions, compte tenu des contraintes de temps des dispositifs actuels de

formation à l'intégration des TICE qui se réduisent souvent à des stages ponctuels de deux à

trois jours, que ce soit en formation initiale ou continue, les difficultés mises en évidence

dans [Abboud 98 ; Bernard &  al 97] ne sont pas surprenantes. La formation consiste le plus



souvent à une initiation technique et une présentation de situations « clés en main » conçues

par des enseignants « experts », dont les pratiques peuvent induire une remise en cause

profonde des pratiques professionnelles des enseignants stagiaires. Dans le cadre de ces

contraintes temporelles, le problème de transfert de ces pratiques innovantes ne peut se

résoudre. Compte tenu de ces difficultés, qui ne sont pas spécifiques à notre pays, il est

nécessaire de concevoir de nouveaux dispositifs qui puissent permettre aux enseignants de

franchir plus aisément les obstacles à l'intégration [Guin 99].

De nouveaux dispositifs de formation facilitant l'intégration : les
scénarios

L'idée de constituer un réseau évolutif d'enseignants qui élaborent des scénarios

d'usage pour des logiciels de géométrie à partir de propositions d' « experts » a été mise en

œuvre aux USA avant même l'existence de la toile [Allen 92] ; un peu plus tard, pour faciliter

le transfert d'innovations autour de Cabri-Géomètre, des formations à l'IUFM de Grenoble et

Lyon destinées aux PLC2 ont été conçues à partir de la construction de scénarios d'une durée

de 6h, accompagnés de documents destinés aux formateurs et aux étudiants [Balacheff  &  al

96] ; plus récemment, des scénarios d'usage ont été élaborés à destination des enseignants

désireux de réaliser des séquences d'enseignement intégrant la version de Cabri-Géomètre de

la TI 92. Ces scénarios comportent la présentation d'une séquence avec ses objectifs, les

documents élèves et des documents d'accompagnement pour faciliter la mise en œuvre par

l'enseignant de la séquence [Laborde 99].

Concevoir  un dispositif  d'enseignement  intégrant  la  rétroprojection

d’une  figure animée

Contrairement aux nouveaux dispositifs que nous venons d'évoquer, dans cette

situation, les élèves ne manipulent pas les logiciels par eux-mêmes, c'est uniquement

l'enseignant qui manipule, en classe entière, le fichier rétroprojetable.

La rétroprojection dans la classe, par le biais d’un ordinateur, d’une  figure animée 

conçue avec un logiciel mathématique, apparaît comme un véritable outil pédagogique du fait

de nombreux atouts, parmi lesquels :

•  l’interactivité, permise par la présence d’objets mobiles sur la figure, avec ses trois

pôles, élèves, objet rétroprojeté, professeur ;

• le dialogue au sein de la classe, suscité par les réactions des élèves à la situation

rétroprojetée, conduisant à la formulation de conjectures, elle même facilitant l’émergence

d’un débat en vue de les réfuter, ou bien de les consolider, voire dans certains cas de les

valider .

Chaque figure animée rétroprojetée est accompagnée : d’un scénario d’usage



comportant une fiche de présentation, qui décrit le type d’activité, l’intention, la figure et les

actions possibles, un document-professeur et un document-élève. La présence d’un

document-élève dans chaque séquence résulte de l’intention d’articuler l’intervention

collective de l’ordinateur et  l’activité individuelle des élèves. Ce document comporte une ou

plusieurs activités papier-crayon qui prennent place en amont, au cours ou en aval de

l’utilisation du fichier rétroprojetable : après un temps de recherche individuelle, l’animation

sur l’ordinateur permet un échange d’observations, conjectures… que les élèves peuvent

prendre en compte lors d’un nouveau temps de travail individuel.

Deux exemples de séquences, l’une pour le collège, l’autre pour le lycée,

expérimentées au cours de l’année 1999-2000, sont présentées en annexe : angle inscrit et

interpolation linéaire - modélisation.

 La séquence angle inscrit, destinée à des élèves de collège en classe de troisième,

apporte une aide  à la conjecture des théorèmes de l’angle inscrit et de l’angle au centre

associé ; elle souligne le privilège du cercle (par rapport à d’autres ensembles de points) dans

les comparaisons d’angles liées aux situations de ces théorèmes.

La séquence interpolation linéaire – modélisation, présentée en classe de seconde,

fournit une approche de la notion d’interpolation. Elle nécessite la connaissance préalable de

la notion de fonction (généralités) et celle des fonctions de référence usuelles en seconde,

pour lesquelles une reconnaissance d’allure graphique est attendue.

Formation à ce dispositif d’enseignement

L’objectif primordial visé est la participation active à l’élaboration du dispositif

d’enseignement, avec une réduction volontaire des aspects techniques par la mise à

disposition des fichiers rétroprojetables et la possibilité de centrer les échanges sur un travail

pédagogique d’intégration, plutôt que sur de seules ressources informatiques.

La formation s’étale sur une année scolaire ; les échanges sont réalisés en présentiel

(cinq réunions) et par courrier électronique.

Le premier volet de la formation comprend une prise en mains des logiciels

mathématiques avec lesquels ont été élaborés les fichiers rétroprojetables (Cabri-géomètre et

Geospace), suivie d’une présentation du dispositif à travers une séquence d’enseignement

(figure animée rétroprojetable et scénario d’usage) permettant à chaque enseignant d’en

réaliser une première appropriation.



L’ensemble du fichier informatique est alors confié à chaque enseignant, chargé

d’expérimenter un certain nombre de séquences. L’expérimentation comporte plusieurs

étapes : découverte de la séquence et analyse a priori, à l’aide d’indicateurs portant sur la

lisibilité du document et des différentes fiches, la façon dont la figure s’intègre dans la

progression, le déroulement de la séquence, la modification de la gestion de la classe ;

utilisation en classe des documents-élèves et de la figure animée rétroprojetable ; analyse a

posteriori, à l’aide des mêmes indicateurs. Un compte-rendu d’expérimentation est ainsi

construit pour chaque séquence.

Le deuxième volet de la formation consiste à mettre en place un travail coopératif.

Pour chaque séquence, une synthèse collective des comptes-rendus d’expérimentation est

réalisée, avec une analyse des difficultés rencontrées et une évaluation de la pertinence de

l'utilisation du dispositif d’enseignement intégrant des fichiers rétroprojetables. Cette

synthèse conduit à faire évoluer la séquence. Les nouvelles séquences envisagées sont

progressivement élaborées, en prenant en compte les difficultés observées.

Le troisième volet de la formation a pour objet une discussion sur les pratiques

induites par le nouveau dispositif d’enseignement. L’utilisation de la rétroprojection crée des

interactions, suscite le dialogue au sein de la classe ; le rôle de l’élève, impliqué directement

dans un temps de recherche individuel et d’échange, est valorisé ; il en résulte une

modification de la gestion de la classe et l’on peut observer des répercussions sur les

stratégies d’apprentissage et de recherche (repérer un cas particulier et l’utiliser, repérer des

invariants, repérer des propriétés locales et globales, mettre en relation différents cadres,

utiliser un exemple ou un contre exemple…), ainsi que sur les compétences transversales

(interpréter ce que l’on voit, se saisir de la question, anticiper, décrire des situations, les

distinguer, les classer, écouter, s’exprimer, argumenter …)

Après avoir animé, lors d’années précédentes, des stages (d’une durée de deux à trois

jours) de formation à l’utilisation en classe de logiciels mathématiques, il nous semble que la

formation conduit à une meilleure intégration et présente donc une efficacité accrue,

lorsqu’elle s’inscrit dans la durée, bénéficie d’un accompagnement et rend chaque enseignant

acteur de sa propre formation.

En conclusion, ce dispositif présente à nos yeux l’avantage de pouvoir être proposé à

des enseignants motivés pour essayer d’intégrer les nouvelles technologies dans leur

enseignement, sans pouvoir nécessairement y consacrer un temps très important, tout en ayant

l’assurance d’un accompagnement  dans cette phase d’intégration.

Vers un suivi de formation à distance



Dans le cadre du projet SFODEM (Suivi de FOrmation à Distance d'Enseignants de

Mathématiques) de l'IREM de Montpellier, un suivi de formation à distance s’adressera aux

enseignants ayant participé auparavant à la formation décrite ci-dessus afin de les

accompagner de manière continue dans une intégration effective de l’outil informatique dans

leurs classes. Ce projet, qui débutera en octobre 2000, s’inscrit dans le cadre d’un partenariat

entre l’IREM, le CRDP et l’IUFM de Montpellier, la plate-forme utilisée est mise à

disposition par le CNAM. Les outils de communication à distance permettront d'une part un

travail coopératif sur l'expérimentation et l'évolution des dispositifs proposés par le groupe

tuteur, nécessaire à leur adaptation pour chaque enseignant et d'autre part une aide logicielle,

plus technique, grâce aux compétences de chacun. A partir des données recueillies par les

enseignants dans leurs classes, les scénarios d’utilisation pourront être discutés et modifiés de

manière interactive. A plus long terme, l’objectif de ce projet SFODEM, qui porte également

sur d’autres thèmes de formation, est de dégager une architecture plus générale pour la

conception de suivis de formation à distance.
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ANNEXE 1
ANGLE   INSCRIT

Type :

Nom :

Intention :

Description :

Actions
possibles :

Aide à la conjecture d'un théorème

anglins.fig et wanglins.fig

Fournir une aide à la conjecture des théorèmes de l’angle inscrit et
de l’angle au centre associé.

Les fichiers contiennent trois figures accessibles avec Ctrl et la touche
gauche de la souris sous Dos ou l'ascenseur sous Windows :

• Figure 1 : M est un point mobile sur une droite D parallèle au
segment [AB] ; la mesure de l'angle AMB est affichée.

• Figure 2 : M est un point mobile sur un carré de côté [AB] ; la
mesure de l'angle AMB est affichée.

• Figure 3 (voir ci-dessous) : M est un point mobile sur les arcs AB
d’un cercle de centre O ; la mesure de l'angle AMB est affichée.
L’angle au centre AOB peut être visualisé avec un angle inscrit
AMB interceptant le même arc AB ; les mesures des deux angles
sont alors affichées.

On peut même prendre un point M libre dans le plan.

Sur le curseur (Figure 3) :
On choisit la position de M : M appartient à l'un des arcs AB ou
n'appartient pas au cercle. Lorsque M appartient au cercle, un curseur
permet de visualiser l'angle au centre et sa mesure.

Sur les points libres ou mobiles :
• en déplaçant le point M, on observe les variations de la mesure de

l’angle AMB.
• en déplaçant A ou B sur le cercle (Figure 3), on peut modifier les

mesures des angles AMB et AOB.
Scénario

possible :
Voir pages suivantes.



ANGLE INSCRIT  :  document-professeur

Programme officiel
Compétences exigibles :  Comparer un angle inscrit et l'angle au centre qui intercepte le
même arc.
Commentaires :  On généralise le résultat relatif à l'angle droit, établi en classe de
quatrième. Cette comparaison permet celle de deux angles inscrits interceptant le même arc.

Prérequis     :  Savoir mesurer un angle avec un rapporteur.

Savoir que la somme des angles d'un triangle est égale à 180°.

Savoir que le sommet de l'angle droit d'un triangle rectangle se trouve sur le

cercle ayant pour diamètre l'hypoténuse.

Activité        papier-crayon        précédant l’utilisation de la séquence rétroprojetée
« angle inscrit »

Le but est d’amener l’élève à percevoir le problème de la construction de points M tels

que l’angle AMB a une mesure  donnée, [AB] étant un segment fixé, puis de lui faire

observer la mesure de ce même angle lorsque M décrit quelques ensembles de points

(droite,…). La constance de cette mesure lorsque M décrit un arc de cercle devrait alors

prendre plus de sens et paraître moins artificielle.

Les activités 1 et 2 proposent la construction de points M tels que AMB ait une

mesure remarquable donnée (60°, 45°, 180°, 0°…), [AB] étant un segment fixé.

L’activité 3 consiste à mesurer l’angle AMB pour quelques points M appartenant à

des ensembles de points donnés :

• droite (Figure 1)

• carré (Figure 2)

• cercle (Figure 3).

Le bilan de cette activité se fait à l'aide des animations réalisées avec le fichier

anglins.fig décrit à la page précédente. On pourra aussi prendre un point M n'appartenant pas

au cercle et observer la mesure de l'angle AMB.

La conjecture sur l’invariance de la mesure de l’angle AMB se trouve confortée dans

un premier temps par le déplacement du point M sur l’un des deux arcs AB, ensuite par le lien

entre les mesures de l’angle inscrit AMB et de l’angle au centre associé AOB.

Paroles d'expérimentateurs     :
"Les activités papier, en particulier l’activité 3 me paraissent tout à fait intéressantes,

permettant certainement de mieux lier la constance de l’angle inscrit à l’arc de cercle par
comparaison avec d’autres lignes de référence."

"Le fichier Cabri permet d’examiner un grand nombre de cas rapidement."

"Les élèves sont attentifs aux modifications du dessin et proposent des situations

intéressantes (et si l’angle AOB était rentrant ?)."



ANGLE INSCRIT  :  document-élève 

ACTIVITE 1 Construis trois points M tels que l’angle AMB  mesure : 60° (figure 1),
45° (figure2).

3fig 1
       fig 24

ACTIVITE 2 Construis trois points M tels que l’angle AMB  mesure :
90° (figure 1),  180° (figure 2),  0° (figure 3).

3fig 1
        fig 24

        fig 3 �

Compléter les phrases suivantes :

Les points M tels que l’angle AMB  mesure 90° (figure 1) se trouvent . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Les points M tels que l’angle AMB  mesure 180° (figure 2) se trouvent . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Les points M tels que l’angle AMB  mesure 0° (figure 1) se trouvent . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

ANGLE INSCRIT  :  document-élève 

ACTIVITE 3 Sur chacune des figures ci-dessous, mesure l’angle AMB lorsque M est en

M1, M2, …, M5 et note ces cinq mesures.

A B A B

A BA B

A B



figure 1

Pour quelle position de M sur la droite D, l’angle AMB semble-t-il avoir la plus grande
mesure ?
.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

figure 2

figure 3

Pour quelles positions de M sur le carré,

l’angle AMB semble-t-il avoir la plus
grande mesure ?
.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Pour quelles positions de M sur le cercle,

l’angle AMB semble-t-il avoir la plus
grande mesure ?
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ANNEXE 2
INTERPOLATION LINEAIRE     MODELISATION

Type :    Découverte d’une notion



Nom :

Intention :

Description :

Actions
possibles :

   interpol.fig

   Présenter graphiquement la notion d’interpolation linéaire.
   Ajuster la représentation graphique d’une fonction de référence à
un nuage de points donnés dans un repère.

   La figure présente un tableau de données et le
nuage de points correspondant graphiquement à ce
tableau (curseur en position 1).
   En position 2 (écran ci-dessous), le curseur affiche le segment
joignant les 3ème et 4ème points et présente le principe de
l’interpolation linéaire.
   En position 3 (écran suivant), la courbe d’équation  d = a.v2

s’affiche ; un nouveau curseur permet d’agir sur le coefficient réel
a et donc de rechercher une approximation (aussi bonne que
possible) du nuage de points par une parabole.

Sur la vitesse v : la distance d correspondante apparaît par
interpolation linéaire (curseur en position 2).

Scénario
possible :

Voir pages suivantes.

    v(km.h -1)

d (m)

20 40 60 80 100 1200

20 40 60 80 100 120

3 11 24 45 70 101

v

d

3

11

24

45

70

101

75,00

à J

    v(km.h -1)

d (m)
20 40 60 80 100 120

3 11 24 45 70 101

v

d

3

11

24

45

70

101

La courbe d'équation d = a.v? se trace
pour le réel a affiché ci-dessous par le
déplacement du curseur situé au bas.

a = 0,0200

D



INTERPOLATION LINEAIRE     MODELISATION   :  document-
professeur

Prérequis     :  Savoir utiliser un tableau de proportionnalité ou calculer le coefficient
directeur d’une droite.

Connaître « l’allure » des représentations graphiques des fonctions de
référence en seconde (affine, carré, inverse, racine carrée).



Activité        papier-crayon     :

• On peut donner la question 1 à faire à la maison. La séance en classe débute
alors par l’ouverture du fichier rétroprojeté (curseur en position 1) ; une
autovérification des graphiques est ainsi réalisée très rapidement.

• Après avoir laissé les élèves s’exprimer sur la deuxième question, le passage
du curseur en position 2 permet une mise au point sur le sens à donner à la
question : quelle traduction graphique ? Les méthodes d’estimation de ∆ sont
débattues. On peut éventuellement intervenir sur l’index donnant la vitesse v
pour commencer par une situation plus familière encore : « Quelle distance de
freinage correspond à la vitesse 70 km.h-1 ? » (70 est le centre de l’intervalle
[60,80].)

• La « forme » d = a v2 (fonction de référence : x __ _ _  a x2 ) ayant été reconnue,
la position 3 du curseur affiche la courbe d’équation  d = a v2 ; l’action sur le
nouveau curseur « a », que l’on peut confier à un élève, permet d’ajuster le
nuage ; l’hypothèse  a = 0.007 peut ensuite être consolidée par le calcul papier-

crayon, par chaque élève, des rapports  
d
 v2  .

Cela peut être l’occasion d’entraîner les élèves à utiliser le mini tableur de leur

calculatrice (trois listes, L1 pour la vitesse, L2 pour la distance, L3 = 
L2

L1
2

 ) ; la

comparaison des résultats affichés dans L3 conforte l’estimation de a fournie
par la figure rétroprojetée.

• La construction de la courbe d’équation  d = 0,007 v2  fournit un tracé qui n’est
pas très éloigné de la représentation affine par morceaux proposée au 2°).
Néanmoins elle peut amener le professeur à parler de lissage et à comparer les
deux modèles : le dernier supprime les points anguleux.

        INTERPOLATION LINEAIRE     MODELISATION   :
document-élève 

La distance de freinage

Sur une route sèche et rectiligne on a testé, pour un certain modèle de
véhicule, la distance de freinage  d   en fonction de la vitesse  v  (d  est la distance
parcourue entre le début du freinage et l’immobilisation du véhicule, v  est la vitesse
de la voiture au début du freinage). Voici les mesures obtenues :

v   (km.h-1) 20 40 60 80 100 120



d   (m) 3 11 24 45 70 101

Un automobiliste, roulant à la vitesse de 75 km.h-1, aperçoit un hérisson au
milieu de la route ; il freine aussitôt ; au début du freinage 39,5 mètres le séparent
du hérisson ; pourra-t-il s’arrêter à temps ?

(Enoncé extrait du manuel de seconde Collection Pyramide, éditeur Hachette)

On note ∆ la distance de freinage pour v  = 75 km.h-1.

1. a)   Construire sur une feuille de papier millimétré les points de coordonnées (v ,d)
associés aux mesures obtenues.
b)   Le tableau de mesures fournit un encadrement sûr, quoique grossier, de la distance ∆ ;
lequel ?
c)   Proposer une estimation de ∆.

2. On émet l’hypothèse suivante : la représentation graphique de la fonction  f  qui à la
vitesse v  (en km.h-1) associe la distance d  (en m) est obtenue en joignant les points du
graphique par des segments de droite. En utilisant cette hypothèse, donner une estimation
de ∆ par lecture graphique, puis par un calcul. Cette estimation paraît-elle satisfaisante ?

3. L’hypothèse de la question précédente est abandonnée, et on observe les six points du
graphique obtenus au 1.a).
a)   Reconnaître, parmi les choix suivants, une fonction de référence  f  susceptible de
modéliser l’expression   f (v) de la distance de freinage d en fonction de la vitesse.
Choix proposés : constante :  x __ _ _  a          linéaire :  x __ _ _  a x          affine :  x __ _ _  a x +
b

      carré :  x __ _ _  a x2      inverse :   x __ _ _  
a
x     racine carrée :  x __ _ _  a x

.
b)   Calculer le coefficient a pour la fonction  f  choisie, en utilisant le tableau de mesures.
      Donner la nouvelle estimation de ∆ fournie par  f  et conclure.



L'HISTOIRE DES MATHEMATIQUES EN CLASSE : UN OUTIL PEDAGOGIQUE.

Arnaud GAZAGNES

IREM de Reims, Groupe Histoire et Épistémologie des Mathématiques.

1. Pour une perspective historique.

Il peut paraître surprenant que, d'un côté, les disciplines dites "littéraires" incluent un enseignement
de leur histoire (histoire littéraire, histoire de la philosophie, …) tandis que, d'un autre côté, les disci-
plines dites "scientifiques" sont le plus souvent oublieuses de leur passé. Comme si seule comptait la
parole du dernier à parler, qui aurait fait la synthèse de tout et montrant la performance des notions
actuelles. Comme si ce qui était fondamental pour l'élève était d'apprendre (à défaut de "comprendre")
le plus de notions diverses mais, surtout, scientifiques.

Il n'est pas question d'enseigner l'histoire des maths mais d'introduire l'histoire des maths en classe.
L'un des objectifs de cette démarche est de montrer que les maths constituent une science vivante (la
recherche en est une preuve) et que les concepts de notre savoir mathématique ne se sont pas toujours
constitués simplement. Il y eut en effet de grands cheminements, des erreurs persistantes et de subits
éclairs: derrière les maths, il y a des hommes. La démonstration du théorème de Fermat est une grande
aventure sur plus de 350 ans ! Ainsi, dans le secondaire, il est possible d'opérer une telle démarche lors
de l'étude des puissances de nombres (avec Viète, au XVIe), des nombres complexes (Cardan, XVIe),
des probabilités (Fermat et Pascal, XVIIe), du théorème "des restes" (Qin Jiushao, XIIIe), … ou en
montrant les divers aspects que peut prendre une même notion, comme la tangente à une courbe en un
de ses points. La résolution d'une équation du premier degré à une inconnue est source d'une activité
riche en Collège (ou en 2nde !); on pourra consulter à ce titre la brochure référencée de l'IREM de
Reims. C'est une dimension historique qui donne une image constructiviste des maths, opposée à une
(triste) vision dogmatique d'elles.

Dans le cas où l'on présente des textes mathématiques, il convient aussi donner leur contexte histori-
que et philosophique pour ne pas simplement les plaquer et en faire des "deus ex machina" pour les
élèves. C'est l'occasion de travailler avec des collègues d'autres matières, telles l'histoire, la philoso-
phie, les arts plastiques, comme les programmes le proposent ! Voilà donc une source de thème de
P.A.E. …

Il semble indispensable de veiller à un enseignement appuyé par des passages historiques, qu'ils
soient tirés de textes ou de manipulations "en vrai" avec les élèves. "Appuyé par", et non pas "assisté
par", pour éviter le folklore. "Appuyé par", car, cela a déjà été écrit, il ne s'agit pas d'enseigner l'histoire
des maths. "Appuyé par", parce que l'introduction de l'histoire n'est pas un luxe que l'on s'offre devant
un programme estimé suffisamment avancé pour pouvoir détourner une heure sans en compromettre le



déroulement. Les programmes rappellent que "l'introduction d'une perspective historique peut permet-
tre aux élèves de mieux saisir le sens et la portée des notions et des problèmes étudiés, et de mieux
comprendre les ressorts du développement scientifique". "Appuyé par", pour permettre à l'élève de se
poser la question du "pourquoi ? (qui est un outil dans son apprentissage, lui permettant de comprendre
de quoi il parle) plutôt que celle du "comment ?" (qui réduit un cours à un ensemble de recettes et éloi-
gne alors le verbe "apprendre" du verbe "comprendre"); l'histoire des maths aide en effet considérable-
ment dans le franchissement des obstacles didactiques et épistémologiques, l'élève s'appropriant la
connaissance visée en lui donnant un sens. "Appuyé par", pour introduire une dimension historique,
culturelle et de réflexion dans notre enseignement, pour nos élèves, futurs citoyens.

2. Deux des exemples exposés.

Dans la plupart du temps, la classe est partagée en groupes (librement constitués) de 3 à 4 élèves. Le
professeur reste en retrait, ce qui est une attitude nouvelle vis-à-vis des élèves. Il est demandé à chacun
de remettre un compte-rendu sur transparent (des questions sont posées pour guider les élèves). De
cette façon, il y aura une trace écrite qui servira pour un bilan en classe (avec utilisation du rétropro-
jecteur, ce qui demandera une participation orale et, par conséquent, des échanges). Les élèves sont
avertis qu'ils ne seront pas notés : ils ne seront pas ainsi freinés par la peur de dire quelque chose de
faux.

Ces deux exemples sont basés sur deux optiques différentes. La première est plus axée sur une in-
troduction d'une perspective historique et culturelle; la seconde, plus sur une "utilisation" de l'histoire
des mathématiques à des fins techniques.

a) Une résolution d'équation du premier degré : Ben Ezra au XIIe siècle. [1a] et [1b]
Le texte utilisé est tiré du Chapitre des fruits. Ben Ezra résout le problème avec une méthode de

double fausse position 1 . Le document distribué est formé de l'énoncé et de la résolution (sur laquelle
les élèves vont essentiellement travailler).

Les questions qui accompagnaient le texte étaient :
1. Le raisonnement de l'auteur est-il juste ?
2. Le résultat de l'auteur est-il juste ?
3. Comment auriez-vous résolu le problème ?

La principe différence avec un problème "classique" est non pas de mettre en forme mathématique 2

, à traduire avec des nombres et des chiffres, en x et y, avec de subtils calculs à faire, issus du cours
immédiat, mais de comprendre la solution d'un auteur et, avant tout, de lire…

                                                          
1 Procédé consistant à "tester" deux valeurs numériques pour l'inconnue, puis à effectuer les calculs à partir de ces valeurs
pour obtenir le résultat correct.
2 Ce modèle viendra ensuite; son recours sera motivé. L'algèbre apparaît comme une simplification du problème.



Ce qui était attendu des élèves :
• Les élèves sont dans une situation inhabituelle : ils mettent en œuvre une démarche scientifique.
• Ils ont procédé à une analyse critique, exercice assez rare par ailleurs…
• Ils ont réinvesti des outils et des connaissances acquis par avant.

b) Les puissances : François Viète au XVI° siècle.

Les deux textes utilisés sont tirés de l'Introduction à l'Art Analytique et traitent des puissances. Ils
peuvent être étudiés dès la classe de Quatrième. Les textes sont écrits en latin, mais sont compréhensi-
bles sans avoir étudié cette langue; le professeur donne un coup de pouce au départ !

Le premier texte porte sur les notations de puissances (ch. III.3). Le travail demandé consiste, pour
les différentes puissances d'un nombre, variant de 2 à 7, d'écrire, d'une part, sa traduction littérale et,
d'autre part, la justification du nom.

Le second porte sur les opérations sur les puissances (ch. IV). On a demandé à chaque élève (ou
groupe), pour chaque proposition, de la traduire et d'inscrire à côté sa traduction moderne : on attend
ainsi, dans le cas de "latus in se facit quadratum" que l'élève écrive que "le côté fois lui-même fait le
carré" puis que "x × x = x2" (et non 2 x !). C'est-à-dire qu'il retrouve les formules usuelles de produit de

puissances.

Cette activité exhibe trois étapes fondamentale dans l'apprentissage d'une notion :
Manipuler - Saisir le sens de - Formuler.

A travers ces exemples, on comprend que les élèves ont eu à se poser des questions, à réfléchir sur
ce qu'ils faisaient, ce qui est tout aussi important en mathématiques que la résolution de problèmes.
Pour nous, enseignants, c'est aussi l'occasion de voir les différentes démarches mises en œuvre par les
élèves. C'est pourquoi l'introduction de textes historiques, si elle n'est pas anecdotique, revêt un caract-
ère formateur et pédagogique très intéressant.

3. Ce que pensent les élèves, après l'activité… 3

Un adage dit que la vérité sort de la bouche des enfants. A la fin du travail 4 , il a été demandé aux
élèves de donner leurs impressions. Certes, tous n'ont pas été emballés par ce genre d'activité (mais le
sont-ils tous lors d'une séance "classique" en classe ?); de plus, le fait de travailler sur des textes histo-
rique n'est ni une apogée pédagogique (mais seulement un outil de travail) ni un tour de magie anéan-
tissant tous les obstacles à l'assimilation d'une notion. Mais les impressions des élèves sont intéressan-
tes pour leurs enseignants. Les suivantes témoignent tant de leur étonnement devant des mathématiques
utilisées il y a déjà quelque temps, même si le langage mathématique a beaucoup évolué, que de leur

                                                          
3 La ponctuation et l'orthographe de l'élève sont reprises ici sans modification.
4 Sont reportées ici quelques réflexions extraites de [1a]. [3] en contient aussi.



envie de nouveau à travail en groupe. Et derrière elles, involontairement, ils nous lancent des clins d'œil
sur des difficultés qu'ils rencontrent régulièrement (comme le travail sur les énoncés) et des perches de
méthode de travail (comme le travail en groupe)…

"Savoir que les choses que nous faisons actuellement on été réfléchis et résolue bien avant nous."
"Ce qui m'a plu, c'est que c'est un système qui change des Mathématiques que l'on fait d'habitude,

c'est de montrer que nous a notre époque, nous pouvons réussire à trouver la solution d'un problème
qui a été posé dans le passé."

"La méthode de Ben Ezra est vraiment peu claire et compliquée. Je n'ai trouvé aucun rapport avec
les fonctions affines. Cependant, je suis impressionnée par son intelligence."

"Ma conclusion, c'est que leur méthode est très bien mais elle est compliquée et longue. Et c'est
pour cela que à force des mathématiciens ont inventé des méthodes plus faciles et plus clairs."

"Ce genre d'exercice permet de mieux comprendre l'ennoncé du problème. C'est plus explicite de
lire un texte écrit en français, que de lire une phrase brève avec des formules. Une fois que l'on com-
pris le texte 'l'énoncé) tout s'acroche ensemble. Avec une autre méthode d'énoncé je n'aurais peut-être
pas compris et rédigé la question."

"Ce qui m'a plu c'est de trouver une suite de calcul avec des inconnues bien que cela soit un peu
difficile et en arriver à une solution avec des lettres et des chiffres. Il est parfois plus facile de s'expri-
mer mathématiquement que de s'exprimer en français."

"Ce problème nous a fait travailler en groupe et nous a inconsciemment "forcer" à travailler."
"Ce qui est intéressant, c'est le travail de groupe où nous pouvons nous échanger certaines idées."

Et, pour finir, cette réflexion qui a eu son petit succès pendant l'atelier : "Cela m'étonne que les an-
ciens savants aient pensé à une solution relativement longue alors que c'était beaucoup plus simple de
procéder comme ci-dessus 5 . Ils ont peut-être pensé à cette solution mais la trouvant trop simple ont
décidé d'en trouver une plus compliquée pour se distraire."

Supports bibliographiques utilisés.

 [1a] Un fruit bien défendu, Les élèves face à un problème du XIIe siècle, IREM de Reims, 1988
 [1b] Comme un fruit bien défendu, J.M. FAREY et F. METIN, Repères IREM, n° 13 (Oct. 1993)
 [2] Pour une perspective historique dans l'enseignement des mathématiques, Bulletin Inter IREM

Epistémologie, 1988
 [3] Legendre approxime  en classe de Seconde ?, F. METIN, Repères IREM, n° 29 (Oct. 1997)

                                                          
5 L'élève fait référence à sa solution, algébrique.
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Un siècle de proportionnalité

dans l’enseignement obligatoire français

Magali HERSANT

Dans l’enseignement de la proportionnalité au 20ème siècle, le calcul de 4ème proportionnelle

est une tâche classique et emblématique. C’est pourquoi nous proposons une étude de

l’évolution de la transposition didactique1 de la proportionnalité directe dans l’enseignement

obligatoire français (1887-2000) à partir de l’évolution des savoirs et savoir-faire2 relatifs au

calcul de 4ème proportionnelle. L’étude, menée dans le cadre de notre thèse en cours3, à partir

de textes officiels (programmes, instructions et répartition des programmes) et de manuels,

permet de distinguer 5 périodes. L’analyse des textes officiels permet de cerner les positions

institutionnelles et de délimiter des périodes. L’analyse de manuels permet de montrer

l’activité de la noosphère pour rendre ou maintenir cohérentes les organisations locales. Cette

étude précise, selon nous, en quoi la transposition didactique actuelle est héritière des

transpositions didactiques passées.

Remarque : La « proportionnalité » n’a pas toujours été un objet d’enseignement. Le terme

n'apparaît dans les programmes du primaire qu'en 1970. Au début du siècle, on enseignait les

grandeurs proportionnelles. Pour nous, le mot proportionnalité recouvre les notions de

grandeurs proportionnelles, suites numériques proportionnelles, application linéaire et

proportionnalité.

                                                
1 Chevallard, 1985, La transposition didactique, Ed. La Pensée Sauvage
2 Bosch, Chevallard, 1999, La sensibilité de l’activité mathématique aux ostensifs, objets d’étude

problématique, Recherches en Didactique des Mathématiques Vol 19.1
3 Le titre provisoire de cette thèse est « Etude des interactions didactiques dans l’enseignement de la

proportionnalité au collège ».
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1. 1887-1923 : grandeurs qui varient dans le même rapport, problèmes de

règle de trois et technique de réduction à l’unité.

A cette époque, l’école prépare les enfants à leur vie professionnelle future. L’enseignement

de la proportionnalité se fait dès le CM2 à partir de l’étude des grandeurs proportionnelles et

des problèmes de règle de trois.

La théorie de référence est celle des proportions, mais les programmes ne prévoient pas de

l’enseigner explicitement. La technique institutionnelle est la technique de réduction à l’unité :

Problème : 18 mètres d’étoffe ont coûté 189 fr. Combien 13 mètres coûteront-ils ?

Si 18 mètres coûtent 189 fr.

1 mètre coûtera 18 fois moins, ou 
18

189

et 13 mètres coûteront 13 fois plus qu’un mètre ou 
18

13189↔

d’où x = 50.fr  13618
13189 =↔

(F.F., CM, 1904, p 196-197)

Mais dans les manuels, les choix restent fortement marqués par les problématiques de la

théorie des proportions. Cela se traduit de deux façons :

− les techniques des rapports ou proportions4 sont utilisées dans certains manuels.

− certains auteurs refusent d’utiliser des rapports de grandeurs de nature différente (c’est

nous qui soulignons) :

497. - Les raisonnements précédents ne conviennent évidemment que pour des proportions de
nombres. Voici un raisonnement qui s’applique aux proportions de    quatre        grandeurs        de         même
espèce.   
Théorème. - Étant donnée une proportion de quatre grandeurs de même espèce, on en obtient une
autre : soit en permutant les extrêmes, soit en permutant les moyens, soit en mettant les extrêmes à
la place des moyens et réciproquement. (p 293)

                                                
4 La technique des rapports utilise le fait que les grandeurs varient dans le même rapport. Ainsi
le problème précédent serait résolu de la façon suivante : La longueur d’étoffe et le prix de
cette étoffe varient dans le même rapport, donc :  x = 189× 

18
13 . La technique des proportions

utilise le fait que les valeurs des grandeurs proportionnelles forment une proportion et la
propriété : « dans une proportion le produit des extrêmes est égal au produit des moyens ».
avec cette technique le problème précédent se résout ainsi : 18 mètres est à 13 mètres comme
189 est à x donc :

x
189

13
18=  et x = 

18
13189↔ .
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501. Propriété. – Théorème. – Quand deux grandeurs de même espèce sont directement
proportionnelles le rapport d’une valeur quelconque de la 1ère à la valeur correspondante de la 2ème

est un nombre invariable. (p 299)

502. – Si les grandeurs directement proportionnelles ne sont pas de même espèce, le raisonnement
du numéro 501 est en défaut, puisqu’il est impossible de permuter les moyens de la proportion ;
l’écriture nouvelle n’aurait aucun sens.

(Beil, Vareil CS, 1909, p 288-299)

2. 1923-1945 : la méthode de réduction à l’unité contestée, vers le

coefficient de proportionnalité ?

Cette période voit de nombreux changements de programme à tous les niveaux

d’enseignement. Pour la proportionnalité, c’est une période de transition qui marque le début

de changements importants.

Dans les textes officiels (programmes de 1923 pour le CM et 1931 pour le CS) la

proportionnalité n’est plus seulement envisagée comme une convention sociale (problèmes

de commerce), mais aussi comme un outil de modélisation de phénomènes

physiques (introduction de problèmes de mouvement uniforme, densité, échelle dans le

champ des problèmes de proportionnalité, étude de nombreuses grandeurs et calculs de

mesures de grandeurs avec des formules). De plus la notion de valeur de l’unité apparaît

implicitement au CS à travers par exemple les notions de poids spécifique, prix d’une

marchandise et quantité de marchandise correspondant à une unité de monnaie. Les

changements de programmes ultérieurs confirment et accentuent cette tendance.

Dans les manuels, il y a globalement une prise de distance par rapport à la théorie des

proportions (moindre utilisation de la technique des proportions). Parallèlement, la technique

de réduction à l’unité est ouvertement contestée et la technique du coefficient commence à

apparaître au CS.

140. - La méthode de réduction à l’unité est d’un emploi facile ; mais, si on l’applique
machinalement, elle peut conduire à des raisonnements trop longs ou même absurdes. (...)
 Gay et Mortreux,  CEP-CS (1933)

Mais le changement de technique amorcé n’est pas encore accompagné dans les manuels

d’une modification conséquente des propriétés des grandeurs proportionnelles.
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Par ailleurs, nous notons deux freins possibles à l’emploi massif de la technique du

coefficient.  La technique n’est pas « automatisable », contrairement à la technique de

réduction à l’unité (selon le coefficient choisi on fait une division ou une multiplication). Elle

n’est pas valable pour les grandeurs inversement proportionnelles, étudiées en même temps

que les grandeurs directement proportionnelles à l’époque.

3. 1945-1970 : utilisation de la valeur unitaire et algébrisation des

techniques

Entre 1945 et 1947, il y a une réorganisation de l’enseignement primaire élémentaire.

Les instructions pour le CM institutionnalisent la valeur de l’unité et précisent les rapports

du coefficient de proportionnalité avec la règle de trois, les pourcentages et les fractions :  

Le programme comprend explicitement l’étude du prix et du poids à l’unité et des exemples
analogues de quotients qui peuvent être compris dans la dénomination générale de “ valeur de
l’unité ”. [...] Leur calcul et leur emploi sont résumés dans la formule :

Valeur totale = valeur de l’unité × nombre d’unités.
Cette formule donne la règle de calcul, soit du premier nombre par une multiplication, soit de l’un
des termes du deuxième membre par une division.
(...) Les problèmes usuels de règle de trois conduisent à la recherche d’un quotient intermédiaire qui
peut être, soit la valeur d’une unité, soit un nombre d’unités. Les formules suivantes en donnent
deux exemples typiques :

parcelle 2ème la de surface 
 parcelle 1ere la de surface

 parcelle première la devaleur ↔

hectolitrel' de poids
 récolte uned' poids

 héctolitrel' deprix ↔

Des exemples simples de quotient permettent, de même, de justifier sommairement les diverses
modes de calcul des problèmes de règles de trois :

  ;  ; bc
a

c
bac

ba ↔↔↔

ainsi que des procédés de vérification (division par un même nombre d’un des facteurs et du
diviseur).

Ces modifications permettent l’algébrisation des techniques de calcul de 4ème proportionnelle

et  préservent la référence aux grandeurs proportionnelles.

Dans les manuels du primaire, nous relevons deux choses :

− la technique de réduction à l’unité continue d’être employée, mais le petit discours

technologique qui l’accompagnait jusque là tend à être remplacé par différents ostensifs

dans de nombreux manuels.



Un siècle de proportionnalité dans l’enseignement obligatoire                        M. HERSANT (Didirem)

page 5

− une « nouvelle » technique de calcul de quatrième proportionnelle apparaît dans un

manuel qui n’aborde pas l’étude des grandeurs inversement proportionnelles, le produit en

croix :  

 Pour trouver la réponse, il faut multiplier les 2 nombres connus d’une branche de
la croix et diviser le produit obtenu par e nombre connu isolé de l’autre branche.

Piète, Scialara, Berthoul, CM2-CS, 1962, p 101

Avec la fusion des filières « courte » et « longue » en 1959-1960, les programmes du collège

changent : les problèmes de règle de trois et l’étude des grandeurs proportionnelles

disparaissent des programmes.

Ces modifications se traduisent dans les manuels par des points de vue rétrogrades ou avant-

gardistes. Ainsi, le Cluzel-Court (3ème, 1963) traite de Grandeurs proportionnelles, étudie les

rapports, proportions et nombres proportionnels et emploie la technique des proportions ;

au contraire le Queysanne-Revuz (3ème, 1968) n’aborde pas les grandeurs proportionnelles,

associe les rapports et proportions à la fonction linéaire et aux suites numériques

proportionnelles et ne propose que des exercices de partages proportionnels.

4. 1970-1977 : la proportionnalité, relation multiplicative entre deux listes

de nombres.

La réforme des mathématiques modernes accélère l’évolution de l’enseignement de la

proportionnalité. Les principales modifications concernent les savoirs à enseigner.

Le terme proportionnalité est défini dans les programmes du primaire :  

 Lorsque l’opérateur est « multiplier par ... » ou « diviser par ... » la
correspondance qui permet de passer d’une liste à l’autre est la proportionnalité.

Instructions CM 1970

L’application linéaire devient la référence institutionnelle et l’étude des grandeurs

proportionnelles est abandonnée. Le tableau devient l’outil institutionnel de résolution des

problèmes de proportionnalité  :

La plupart des problèmes traités au cours moyen mettent en oeuvre des
problèmes dans lesquels la proportionnalité doit être explicitée.
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D’une façon générale, tous les problèmes traités au moyen de la « règle de trois »
relèvent du modèle mathématique précédent. Il est essentiel de savoir qu’il s’agit
d’un seul et même problème, qu’il convient d’expliquer en termes nouveaux.

Exemple 1 : Pour une fête, des enfants font des colliers composés tous du même
nombre de perles.
Un enfant a utilisé 45 perles pour faire trois colliers.
Le tableau ci-contre permet de répondre aux deux questions :
Combien faut-il de perles pour fabriquer 7 colliers ?
Combien de colliers peut-on fabriquer avec 135 perles ?

Collier  Perles
3 45
7 .
. 135

Programmes de 1970, CM

La proportionnalité disparaît du secondaire.

Mais ces modifications engendrent deux glissements perceptibles dans certains manuels :

− la confusion entre situation multiplicative et situation de proportionnalité. En effet, tous

les problèmes qui se représentent dans un tableau avec un coefficient multiplicatif ne sont

pas des problèmes de proportionnalité (le problème précédent est un problème de

division euclidienne).

− le tableau de proportionnalité devient objet d’enseignement.  

Par ailleurs, la technique du coefficient est abondamment utilisée dans les manuels. Elle est

souvent accompagnée d’autres techniques (produit en croix ou techniques basées sur la

linéarité).

5. 19977-1999 : un retour aux situations, les suites numériques finies

Nous insisterons surtout sur les ruptures avec la période précédente.

Les programmes de 1977 marquent le retour de l’étude de la proportionnalité dans

l’enseignement secondaire. Ils constituent aussi un retour à l’étude de situations concrètes.  

La proportionnalité est présentée à partir de l’étude de suites numériques finies et le recours

au tableau de proportionnalité n’est pas systématique.
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Enfin, pour cette période il y a aussi une plus grande palette de techniques utilisables et en

particulier il n’y a pas de technique institutionnelle.

Dans les manuels, et pour tous les niveaux, les registres utilisés sont diversifiés  (graphique,

tableau, langage naturel).

Ainsi, au-delà des trois périodes classiquement distinguées5, cette étude montre que la

transposition didactique actuelle est héritière des transpositions passées. Elle est issue de

modifications par petites touches et d’une recherche de cohérence entamées dans les années

20.

                                                
5 Pluvinage, Dupuis, 1981, La proportionnalité et son utilisation, Recherches en Didactique des

Mathématiques, Vol 2.2
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L'autocorrection dans l'apprentissage des algorithmes de
l'algèbre élémentaire et l'emploi du logiciel Arithm.

M. Kourkoulos M.-A. Keyling
Université de Crète IREM de Strasbourg

1. Les activités autocorrectives sont parmi les plus fructueuses pour
l’apprentissage des algorithmes de l’arithmétique et de l’algèbre élémentaire.
Pourtant, elles présentent souvent des difficultés et, sans l’aide appropriée
de l’enseignement, la capacité d’autocorrection n’est accessible qu’aux bons
élèves.
Pendant six ans, en France et en Grèce, nous avons expérimenté des activités
autocorrectives sur différents sujets (nombres relatifs et priorités des
opérations, calcul littéral, résolution d’équations).
L’analyse des observations du comportement des élèves montre qu’il y a
certains aspects fondamentaux qui sont communs aux procédures
d’autocorrection des différents algorithmes de l’arithmétique et de l’algèbre
élémentaire. La prise en compte des ces aspects par l’enseignement est
essentielle, si l’on veut que les élèves soient en mesure de contrôler les
algorithmes enseignés et de corriger leurs erreurs.
La notion du double contrôle introduite par F. Pluvinage et la notion des
registres de représentation et de traitement de R. Duval aident
significativement à comprendre l’emploi des critères de contrôle que font les
élèves. En plus, elles aident à éclaircir le facteur du coût d’apprentissage et le
facteur du coût d’application des critères de contrôle. Ces facteurs s’avèrent
déterminants dans la construction des systèmes des contrôles et
d’autocorrection. (Voir Kourkoulos, 1998 )

La localisation des erreurs est un autre facteur qui s’est avéré important pour
la réussite des élèves dans les activités d’autocorrection. Un élément
caractéristique de l'importance de ce facteur est que quand nous diminuons sa
difficulté, en indiquant aux élèves une région plus restreinte (p. ex. une ligne
de l’algorithme) dans laquelle il faut rechercher les erreurs, bon nombre de
ceux qui n’y arrivaient pas, réussissent à trouver et à corriger leurs erreurs.
Dans les activités d’autocorrection que nous avons expérimentées, un
élément essentiel de l’aide offerte aux élèves a été de leur indiquer des régions
plus ou moins restreintes pour la recherche de leurs erreurs. L’étendue des
régions indiquées était adaptée aux caractéristiques des élèves. Ces régions
devaient être à la fois assez restreintes pour qu’ils arrivent à trouver et à
corriger leurs erreurs et assez étendues afin que leur recherche conserve un
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degré de difficulté qui les pousse à faire évoluer leurs stratégies de
localisation et de correction des erreurs.
Ce type d’aide a permis à bon nombre d’élèves moyens et faibles de trouver
et de corriger leurs erreurs, entrant ainsi dans le jeu de l’autocorrection dont
ils étaient exclus jusque-là, tout au moins pour les algorithmes examinés.
Au fur et à mesure que leurs stratégies de localisation et de correction des
erreurs s’amélioraient, nous avons augmenté l’étendue des régions indiquées,
jusqu’à ce qu’ils soient en mesure de rechercher leurs erreurs dans tout
l’exercice.

2. Les activités d’autocorrection, si on veut qu’elles soient efficaces,
nécessitent des interventions individuelles, fréquentes surtout auprès
d’élèves moyens et faibles. Au début de notre recherche, nous avons
travaillé sans ordinateur et il était nécessaire de disposer d’un professeur par
groupe de trois à cinq élèves.
Les résultats de cette période de travail ont été très positifs pour les élèves.
Pourtant le type d’activités entrepris ne pouvait pas être réalisé en dehors
des conditions expérimentales car dans les conditions habituelles un
professeur est seul dans sa classe. L’analyse du travail des élèves nous a
montré qu’une partie de l’aide nécessaire aux élèves pouvait être offerte par
un ordinateur. C’est notamment le cas lorsqu’il s’agit d’indiquer à l’élève des
régions restreintes de l’exercice, dans lesquelles il doit rechercher ses erreurs.
Cela est important, parce qu’il s’agit d’un type d’aide dont l’offre
systématique à chaque élève demande beaucoup de temps de la part des
enseignants.
En conséquence, nous avons été conduits à construire un logiciel ("Arithm")
qui facilite le travail d’autocorrection des élèves. Le logiciel fonctionne de la
manière suivante :
- L’élève écrit sur l’ordinateur ligne par ligne la résolution de son exercice,
comme il le ferait sur son cahier. Le logiciel lui indique pour chaque ligne si
elle est juste ou fausse. Si il y a erreur, c’est à l’élève de le trouver et de le
corriger.
- Nos observations ont montré que pour bon nombre d’élèves moyens et
faibles une ligne était déjà une région très étendue pour arriver à trouver et à
corriger leurs erreurs, au moins au début du travail. Pour ces élèves le
professeur peut régler le logiciel afin de leur permettre d’utiliser une "aide
d’extrait". En utilisant cette aide, l’élève peut extraire une partie d’une ligne
et contrôler isolément sa transformation. (Chaque fois que l’élève propose
une transformation de l’extrait, le logiciel l’informe si elle est juste ou
fausse.) Lorsque l'élève extrait une partie d'une ligne sans respecter les règles
de priorité, le logiciel lui indique que cette partie ne devait pas être extraite.
- A partir d’un certain temps de travail, il y a des élèves qui ont moins
besoin d’aide. Dans ce cas, le professeur peut régler le logiciel pour
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fonctionner en "mode d’aide réduite", pour que la recherche des élèves
conserve un degré de difficulté qui les pousse à faire évoluer leurs stratégies
de localisation et de correction des erreurs. En " mode d’aide réduite ", l’"aide
d’extrait" est interdite et le logiciel ne donne pas d’indication pour chaque
ligne de l’exercice. Il donne des indications seulement sur les lignes où l’élève
en demande une. En plus, un jeu de points encourage l’élève à ne pas
demander inutilement de l’aide.

D’autres types d’aide peuvent aussi être offerts à l’élève (calculatrice
d’expressions arithmétiques, textes explicatifs, développement des
polynômes). L’accès à ces aides est également réglable par le professeur. En
plus, le professeur peut régler une augmentation automatique du niveau de
l’aide offerte lorsque l’élève échoue de façon répétée dans la découverte et la
correction des erreurs d’une région.
Le logiciel enregistre de manière détaillée le travail de l’élève. Il propose à
l'élève des exercices qui se trouvent dans sa bibliothèque, dans des feuilles
d’exercices construites par le professeur ou qui sont recopiés du tableau. Il
donne ainsi au professeur la possibilité de proposer aux différentes
catégories d’élèves des séries d'exercices adaptés à leurs caractéristiques.
(Voir aussi Keyling et al, L'emploi du logiciel "Arithm" en classe, à paraître,
IREM de Strasbourg)

3. Avec le logiciel, des professeurs seuls dans leur classe (ou dans une demi-
classe lorsqu’il s’agissait d’élèves faibles) ont pu pratiquer nos activités
autocorrectives:

- Avec 3 classes expérimentales et 4 classes témoins, nous avons effectué,
en Grèce, en classe de 4ème, un enseignement qui a introduit et traité la
résolution algébrique des équations du 1er degré. Dans toutes les classes
l’enseignement a duré en tout 22 heures. La seule différence entre les
expérimentaux et les témoins était que, dans ces 22 heures, les premiers ont
effectué des activités autocorrectives pendant 8-9 heures avec l’emploi du
logiciel "Arithm", tandis que les témoins ont réalisé 4-6 heures d’activités
autocorrectives sans logiciel. ( Les témoins ont rempli le temps restant en
consacrant plus de temps sur l'entraînement traditionnel de la résolution des
équations.)

Initialement les classes expérimentales et les classes témoins étaient
équivalentes. Au test final, trois mois après la fin de l’enseignement, les
résultats des classes expérimentales sont significativement meilleurs sur
toutes les questions examinées (au seuil de 5% ou moins).

Au test final, sur les questions faciles (5x=8, 3x-6 = 20, 2x−25 = 5x+10 )
les taux de réussite des expérimentaux sont 87%, 83% et 75% et les taux de
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réussite des témoins sont 74%, 67% et 61%. Sur les questions difficiles du

test final (
5
2

3
53

2
−=+ xxx ,  

4
235

3
5

3
5

5
2 xxxx −+=−−  ) les taux de réussite

des expérimentaux sont 61% et 52% et les taux de réussite des témoins sont
36% et 24%. On observe donc que la différence des taux de réussite des
expérimentaux et des témoins est 13% -16% sur les questions faciles tandis

qu'elle est 25% et 28% sur les questions difficiles (
5
2

3
53

2
−=+ xxx ,

4
235

3
5

3
5

5
2 xxxx −+=−−  ). Ce phénomène est lié à l’évolution des stratégies

de localisation des erreurs, qui est beaucoup plus forte chez les élèves des
classes expérimentales. Or, le rôle de ces stratégies dans l’autocorrection est
d’autant plus important que l’exercice est complexe. (A ce sujet voir aussi
Kourkoulos, 1997, pp 35-70, Actes du 1er Colloque de l'Association des
Professeur d'Informatique, Heraklion.)

- A Strasbourg, nous avons choisi d'expérimenter des activités
d’autocorrection avec le logiciel en travaillant avec des petits groupes
d’élèves (7 à 12), dans le cadre d’activités de soutien, afin de pouvoir
observer le comportement des élèves de façon plus approfondie.

Nous avons traité les opérations sur les nombres relatifs et les
expressions arithmétiques mettant en jeu les priorités des opérations, en
98-99 et en 99-2000 avec cinq groupes de 4ème. Les groupes ont travaillé
sur ce sujet pendant 4 à 6 séances. A l'exception d'un groupe qui
comportait 2 bons élèves les autres étaient constitués d'élèves moyens et
faibles (2 groupes) ou d'élèves faibles (3 groupes).

Le premier groupe a aussi traité le développement et la réduction des
polynômes, pendant 4 séances. Nous avons traité le même sujet en 99-
2000 avec 2 groupes d'élèves faibles de 3ème pendant 8 séances et avec un
groupe d'élèves moyens et faibles pendant 6 séances.

Les résultats des expérimentations en France et en Grèce sont convergents et
ils ont permis de déterminer certains éléments essentiels pour
l’autocorrection et l’apprentissage des algorithmes examinés :

La question de la localisation des erreurs apparaît fortement liée à la
capacité des élèves à décomposer un algorithme en unités pouvant être
traitées et contrôlées indépendamment. Ce sujet présente d’importantes
difficultés pour bon nombre d'élèves moyens et faibles.

- Malgré le travail effectué, une partie de ces élèves n’est pas arrivée à
dépasser ces difficultés. Ces élèves n’arrivent pas à décomposer leurs
propres écrits (applications des algorithmes) en unités de calculs qui peuvent
être contrôlées et traitées indépendamment. Or, cette capacité est
étroitement liée à la capacité de considérer une expression algébrique (ou
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arithmétique) comme étant composée d’unités de calculs (élémentaires ou
plus complexes) liées entre elles par les règles de priorités des opérations. Il
s’agit donc d’une capacité qui a un caractère fondamental pour
l’apprentissage de l’algèbre.

A la fin du travail expérimental, les élèves en question ont de meilleurs
résultats dans les exercices qui demandent un calcul élémentaire (p.ex. une
opération sur les relatifs). Certains d’entre eux aussi, ont de meilleurs
résultats dans les exercices qui contiennent plusieurs opérations d’un seul
type (p.ex. somme ou produit de plusieurs relatifs). En revanche, ils
n’arrivent pas à traiter correctement des expressions plus complexes.

- Une autre partie des élèves progresse lentement mais de manière
significative dans la décomposition des algorithmes en unités de calculs qui
peuvent être traitées et contrôlées indépendamment. La progression de ces
élèves dépend sensiblement du temps qu’on a consacré au travail
expérimental dans leur groupe. (Fait qui nous a conduit en 1999-2000, à
augmenter le temps de travail des groupes.) A condition d’avoir une durée de
travail suffisante, ces élèves font apparaître une évolution significative
concernant leurs stratégies d’autocorrection.

Ils progressent de manière significative aussi bien dans le traitement des
exercices simples que dans celui des exercices complexes. (Il y a même des
élèves de cette catégorie qui, à partir d’un certain moment, ont fait apparaître
une très forte évolution, indiquant un déblocage de la compréhension du sens
et de l’organisation des expressions algébriques.)

- Enfin, une troisième partie des élèves entre facilement dans le jeu de la
décomposition de l’algorithme en unités qu’ils contrôlent indépendamment
afin de localiser et de corriger leurs erreurs. Ces élèves, même en travaillant
pendant des périodes relativement courtes (4-5 heures), font apparaître une
amélioration importante du traitement des exercices simples et encore plus
de celui des exercices complexes sur le sujet examiné. Ils font aussi apparaître
une évolution significative concernant leurs stratégies d’autocorrection.

Un autre élément important à signaler est que l'apprentissage effectué dans
le traitement d'un sujet (p. ex. traitement d'expressions arithmétiques)
concernant la séparation de l'algorithme en unités indépendantes et la
localisation des erreurs, s’est transféré et réinvesti dans le traitement d'autres
sujets (p.ex. calculs littéraux, résolution d'équation du 1er degré).

D’autre part, aussi bien en Grèce qu'en France, nous avons observé des
changements dans l’attitude générale des élèves concernant la question de
l’autocorrection : ils considèrent le contrôle et l’autocorrection comme très
utiles, recherchent et demandent des critères de contrôle et des procédures
d’autocorrection dans l’enseignement traditionnel des sujets qui ont été
traités après ce travail expérimental.
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1. INTRODUCTION

A. Le Constat:

1) La mondialisation déjà ancienne de la science en général et des
mathématiques en particulier véhicule des symboles de mathématiques dont
les origines sont diverses du point de vue du développement historico-
culturel de la pensée mathématique.

2) La prise en charge récente de l'enseignement des mathématiques dans des
pays qui ont recouvré leurs indépendances à la moitié du siècle écoulé a
introduit un enseignement dans des langues qui ne sont pas
latinographiques et qui ne s'écrivent pas de guauche à droite.

3) La langue arabe en est un exemple concret et important puisque certains
pays ont opté pour en enseignement des mathématiques dans cette langue.
Dans certains cas, cette "arabistion" de l'enseignement a introduit, de
manière non concertée, une adaptation de la symbolique mathématique
dont les conséquences ne sont pas toujopurs bien analysées.

4) Intérêt particulier à l'expérience de l4ecole Fondamentale en Algérie.

5) Approche ici plus pratique et même souvent empirique que fondée sur une
théorie ou des expériences menées rationnellement.

6) L’exposé, qui doit être considéré comme un essai de “didactique naïve”,
devra surtout provoquer et, pourquoi pas, aboutir à proposer les bases
d’un débat et engager une réflexion méthodologique commune sur ce
thème, en proposant quelques hypothèses, données comme “à priori” par
l’auteur.
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B. Le problème:

1) L’idée de perfection logique a de tous temps été une préoccupation
importante pour tous les mathématiciens intéressés aux fondements et au
développement des mathématiques. Cette idée est exprimée à travers trois étapes
d’un processus décrit par Roger GODEMENT  [2] comme

a) construire des objets mathématiques;
b) former des relations  entre des objets mathématiques;
c)  démontrer  que certaines relations entre des objets

mathématiques sont vraies (théorèmes) .

Il parait raisonnable d’avancer l’hypothèse que ce sont ces trois étapes de
l’activité en mathématiques, liées à l’idée de perfection logique, qui ont amené,
selon une évolution historique (qu’il serait utile et même nécessaire de clarifier
un jour) l’introduction du symbolisme mathématique.

2) L’usage de ce symbolisme est établi depuis longtemps, avec des
développements distincts selon les lieux et les époques où ce symbolisme est
apparu. C’est ainsi que des signes, qui seront plus tard des symboles (par
exemple la notation pour la racine carrée ou la notion de représentation
générique d’une variable) sont introduits par des mathématiciens arabes (du
Maghreb semble-t-il) traitant des équations du second degré et utilisés, plus
tard, par d’autres mathématiciens dans le monde, tels quels ou avec des variantes
qui, de toutes les manières, n’ont jamais fait oublier les origines.
`
Un autre exemple important est constitué par les symboles utilisés par différents
mathématiciens travaillant dans des cadres culturels différents pour représenter
ces premiers symboles mathématiques que sont les nombres entiers naturels. Les
Arabes ont utilisé une notation devenue aujourd’hui universelle, alors que celle
introduite en Inde est d’usage limité et que d’autres n’ont conservé, dans la
mémoire humaine, qu’un caractère historique.

Néanmoins, et sans s’attarder plus longtemps sur les aspects historiques que
l’auteur ne maîtrise pas, l’expansion et la croissance des communications dans le
monde a imposé, petit à petit et en particulier aux mathématiciens, l’idée
fondamentale de symbolisme universel des mathématiques, transgressant
ainsi les écueils dus aux véhicules, langues ou autres, utilisés pour cette
communication. Par un processus d’échanges entre civilisations tout au long de
l’histoire, il était devenu vital pour chaque mathématicien, quel que fut son
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installation géographique, d’accéder rapidement et surtout sans ambiguïté aux
travaux d’autres mathématiciens et d’en assimiler les développements,
essentiellement nouveaux. Faut-il réellement insister sur la nécessité, pour le
mathématicien, d’être au courant, surtout aujourd'hui que le monde est
réellement devenu un village planétaire, des travaux réalisés par d’autres
mathématiciens, aussi éloignés fussent-ils géographiquement?

3) Il est certain que quelques usages locaux peuvent remettre en cause cette
universalité du symbolisme, d’une part pour des raisons culturelles et d’autre
part parce qu’il n’y a pas eu de rencontre internationale pour mettre en place
une symbolique mathématique unique et qui en aurait confirmé cet aspect
universel. Néanmoins, aujourd’hui que les communications entre aires
culturelles différentes ont gagné en volume et en pertinence et qu’elles ont
acquis des facilités techniques de réalisation (courrier électronique par exemple)
il semble important que la symbolique des mathématiques soit unifiée et puisse,
enfin, acquérir ce caractère universel.

Il  semble admis par presque tout le monde que
a) l’enseignement et l’apprentissage des mathématiques, considérées

comme outil universel, ne devrait pas souffrir des considérations particulières
surtout à cause (ou grâce à, selon le point de vue) de son symbolisme
universellement admis;

b) l’usage du symbolisme facilite la clarté des concepts, la
communication et l’accès à la production mathématique universelle au prix d’un
effort, autre que mathématique, minimum.

II. TYPES DE SYMBOLES

Rappelons la définition du terme “symbole” tel que donnée dans le Petit
Larousse Illustré.
“Symbole:  (du grec sumbolon , signe) 1.  Signe figuratif, être animé ou chose,
qui représente un concept, qui en est l’image, l’attribut, l'emblème. Le drapeau,
symbole de la patrie. La balance, symbole de la justice.  2.  Tout signe
conventionnel abréviatif. 3.  CHIM.  lettre ou groupe de lettres servant à
désigner les éléments. 4.  MATH. Signe graphique figurant un objet
mathématique ou une opération logique”.

On peut donc retenir comme symbole mathématique tout signe figuratif



5

conventionnel et abréviatif d’un objet ou d’une opération
mathématique.  

Cette définition, même si elle n’est peut être pas celle sur laquelle il y a
unanimité, constitue néanmoins une base admise par un grand nombre de
mathématiciens. Elle propose trois qualificatifs de la notion de symbole
mathématique qui sont examinés plus attentivement comme suit:

- figuratif: ce qui signifie qu’un symbole mathématique est une figure
ou un schéma au sens intuitif du terme, comme le sont, par exemple, les lettres
d’un alphabet ou l’écriture des nombres entiers naturels au moyen des  chiffres
arabes; il faut inclure dans ce qualificatif toutes les figures courantes des
mathématiques (l’auteur est convaincu que ces objets sont une représentation
symbolique car ils vérifient la définition ci-dessus) comme les ensembles
classiques, les vecteurs, les courbes planes, les fonctions classiques de l’Analyse,
les graphes de fonctions, etc.....;

-  conventionnel: ce qui signifie que l’usage d’un symbole
mathématique donné s’est imposé par convention, évidemment établie quelque
part dans le temps et l’espace par au moins un mathématicien, dont la pratique a
fini par s’imposer à tous, par l’étendue et la qualité de travaux qui conquièrent
ainsi un statut de connaissance universelle pour toute la communauté
mathématique, ou même pour d’autres raisons “politiques” concrètes
(affrontements culturels, expansions coloniales, etc.....);

-  abréviatif: ce qui signifie que l’usage du symbole mathématique
constitue aussi une abréviation d’un objet mathématique bien défini et surtout
unique, dont le symbole “résume” toutes les propriétés et permet même de
suggérer celles qui sont cachées, en relation avec d’autres objets mathématiques,
supposés évidemment eux aussi bien définis. Il faut noter que ce qualificatif a
des conséquences pédagogiques puisque c’est grâce à cette propriété du symbole
que l’on peut, par exemple, “oser” des présentations, dites formelles lors de
l’apprentissage, de concepts dont la définition précise et complète serait lourde,
longue et  difficile à manier, à comprendre et à utiliser, dans une première
étape.

Cette définition a aussi pour conséquence une typologie du
symbolisme mathématique que l’on peut présenter sous les trois types
suivants, qu’il faut d’ailleurs relier avec les trois étapes de l’activité
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mathématique données au début.

1) Symboles du Type Concept: Ce sont les symboles figurant des
concepts de base des mathématiques, essentiellement liés à l’utilisation de la
Théorie des Ensembles. Ils représentent les opérations et les relations définies
dans ce cadre et dont les plus connues sont:

∈ et ∉ pour le symbole de l’appartenance et le symbole de sa
négation; il faut aussi noter que ce symbole peut aussi être utilisé dans un
version inversée, à savoir  ' ;

∩  pour le symbole de l’intersection;
∪  pour le symbole de l’union;
⊆   pour le symbole de l’inclusion ensembliste au sens large;
⊂  pour le symbole de l’inclusion ensembliste au sens strict; il faut

noter qu’il est admis d’utiliser ce symbole en version inversée, comme d’ailleurs
celui qui précède, et représentée comme ⊃

2) Symboles du Type Logique: Ce sont les symboles de la logique
mathématique et du raisonnement. Les plus connus sont les symboles
d’implication, d’équivalence logique. Leurs figures ont les formes suivantes ⇒
pour le symbole de l’implication (ou inférence, ou déduction) logique, il faut
noter que l’usage du symbole en sens inverse ⇐  est bien défini, sans ambiguïté
et admis conventionnellement par tous les mathématiciens;

⇔  pour le symbole d’équivalence logique et dont l’usage est bien
défini.

Donnons d’autres exemples, classiques et pour la définition desquels on
renvoie vers les ouvrages de mathématiques

∃  pour le symbole du quantificateur existentiel;
∀  pour le symbole du quantificateur universel;

 ∧  pour le symbole de la conjonction logique;
∨  pour le symbole de la disjonction logique;

3) Symboles du Type Contenu: Dans ce type de symboles, on peut
noter deux grandes classes:

la première étant constituée des représentations symboles des
ensembles classiques des mathématiques, (qui ne sont pas identiques
d'un pays à un autre, précisément par l'usage de langues ni
latinographique ni écrites de droite à gauche) et des opérations
classiques sur ces ensembles;

+ et -  pour les symboles de l’addition et de la soustraction. Il faut
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noter ici que la cohérence entre l’usage universel du symbole de la soustraction,
qui est une opération non commutative, et l’exigence des langues écrites de
droite à gauche peut poser un problème de communication, lorsque les règles de
lecture ne sont pas précisées (ou ne sont pas connues du lecteur ou même
oubliées au moment de la lecture). A ma connaissance, pour n’importe quel
mathématicien dans le monde, l’expression

4 -  5
est égale à -1, alors que dans les ouvrages du primaire et du secondaire de
l'École Algérienne, privilégiant la logique de l’écriture de la langue, elle vaut
+1. Ce n’est plus le cas à l’université, même dans les sections dites arabisées et
où l’usage classique est mis en place.

∑  et ∫  pour les symboles de sommation et de l’opérateur

intégration (sans que ne soit spécifié ici le type précis d’intégration) qui eux
aussi sont inversés dans les enseignements de fin de cycle du secondaire
algérien, mais pas dans les enseignements du supérieur.

=, ≅ , ≠  et < , >  pour les symboles des opérateurs “égalité”,
“isomorphe” et “différent”, qui eux ne posent pas de problèmes dans leur
utilisation dans l’ensemble des programmes algériens parce que leur
graphisme est symétrique, alors que celui de ”inférieur au sens strict” et
celui de ”supérieur au sens strict”, malgré le fait qu’ils soient associés à des
opérations             non       commutatives   , ne posent pas non plus de problème de cohérence
car les graphismes qui les représentent sont    dissymétrique   s en tant que figures.

la seconde classe étant formée de tous les objets utilisés pour
représenter soit des problématiques soit des cas particuliers.
Quelques exemples sont donnés ci-dessous.

Pour       des       exemples       de       la       seconde       sous-classe,       il       est       rappelé       que       leur       signification
en       tant       que       symboles       n’est       pas       admise       par       tout       le        monde,        mais       que       l’auteur
considère       qu’ils       s      atisfont       bien       la       définition       retenue       précédemment       pour       la       notion
de       symbole    (contrairement à l’opinion développée par certaines Écoles, voir
l’ouvrage [1] de Lucienne FELIX et l’annexe du présent travail).

Les objets mathématiques suivants, bien connus et surtout utilisés par tout le
monde, en constituent un échantillon: la droite réelle, les intervalles, le
tableau de variation d’une fonction numérique, les axes de
coordonnées servant de repère du plan, les courbes tracées sur le plan etc.....
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De nombreux autres symboles sont introduits mais l’auteur ne se propose pas
d’en faire une examen de manière exhaustive ici.

III. RELATION ENTRE SYMBOLES ET LANGUE
 D'ENSEIGNEMENT

Il faut noter d’emblée que la mise en œuvre des programmes, concrètement
dans une aire culturelle donnée, est largement influencée par la langue naturelle,
comme cela a été démontrée et analysé dans la thèse de Colette LABORDE,
mais aussi par la typographie de laz langue elle même.

Il me paraît raisonnable, en situation d’apprentissage et de relation apprenant-
appreneur, de rappeler, particulièrement pour l'enseignement des
mathématiques, que les objectifs fondamentaux doivent s'atteler à:

a) définir aussi clairement que possible les objectifs du programme;
b) s’assurer d’un minimum de logique (ou de non contradiction tout au

moins) dans les signes figurant particulièrement des symboles qui représentent
des concepts liés entre eux;

c)  tenir compte de l’universalité de la symbolique des mathématiques,
considérée comme un consensus;

d) identifier et minimiser les opérations cognitives que doit mener
l’apprenant pour assimiler et utiliser les concepts introduits;

La condition a) paraît naturelle, mais recèle néanmoins des difficultés cachées
que seules des études de didactique appuyées et confirmées par l’expérience
peuvent lever.

C'est le cas b) où la typographie de la langue et la représentation géométrique
symbolique de la droite numérique et des intervalles dans les ouvrages de
mathématiques de 9ème année, distribués aux élèves de fin du cycle moyen, (en
pages 250 et suivantes) est un exemple. En effet, dans ce cas, le tracé de la
droite comme un “bout de trait terminé par une pointe de flèche” ne possède pas
d’origine et les intervalles, qui sont supposés représenter des sous-ensembles de
la droite, ne bénéficient pas du même sens d’orientation que cette dernière. La
droite est orientée de gauche à droite alors que les intervalles sont représentés
avec une orientation implicite de droite à gauche, car les lettres utilisées pour en
définir les extrémités sont des lettres de l'alphabet arabe; les initiateurs ont
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considérés, naturellement, que l'extémité de plus petite valeur doit être à droite
et l'extrémité de plus grande valeur doit être à gauche. A travers cet exemple un
problème de choix (ou de décision) se pose.
En vertu du principe b) il faut soit réorienter la droite numérique de la droite
vers la gauche, soit de réorienter les intervalles de la gauche vers la droite pour
que    la       représentation       symbolique       (au       sens       large       que       j'ai       introduite
plus        haut)        d'un        sous-ensemble        de        la        droite        réelle        ait        la         même
orientation       qque       celui       de       la       droite       elle        même   .
Il est clair que le choix n’est ni simple ni facile s’il doit tenir compte
simultanément et globalement de l’usage universel de la symbolique
mathématique et d’un contenu culturel lié à l’écriture de la langue.

On rejoint aussi, dans le cas c)  à travers les ouvrages de fin du cycle secondaire
en Algérie, où par exemple les signes figurant les opérations de
l'“Intégration”, de “Sommation (grand sigma)” sont inversés alors que,
contrairement aux cas signalés plus haut où cette inversion est admise, cette
représentation inversée n’est pas utilisée dans tous les pays arabes qui ont choisi
d’arabiser les enseignements de mathématiques.

La représentation des fonctions classiques de l’Analyse Mathématique
peut aussi être placée dans ce type posés par le principe c)  où l’usage des
symboles universellement reconnus, même dans les pays de langue non
latinographique, n’est pas respecté. Il ne s’agit pas de la place de l’opérateur
de la fonction à droite ou à gauche de la variable (la notation dite polonaise,
quoique peut utilisée, met l’opérateur de la fonction à droite de la variable dans
l’écriture latinographique) mais des "symboles représentant les fonctions
usuelles" eux mêmes. Les ouvrages de certains autres pays tiennent compte de
cette universalité et utilisent les symboles reconnaissables par tous les
mathématiciens professionnels dans le monde. Il s’agit, à titre d’exemples, de
pays où la langue de travail n’est pas à caractères latinographiques, comme par
exemple le Maroc, le Japon, La Chine, etc......

Les exemples qui illustrent le cas d) sont tirés aussi, comme annoncé tout à fait
au début, des ouvrages du cycle secondaire en Algérie. L’exemple type est celui
du choix de l’orientation de la figure représentant la droite réelle et de ses
implications sur l’établissement du tableau de variations d’une fonction
numérique de la variable réelle, qui lui aussi doit être considéré comme un
symbole mathématique (selon la définition étendue que j'ai proposée
auparavant). Comme l’orientation du plan dans lequel est représenté le graphe
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de la fonction étudiée (graphe qui doit être considéré comme un
symbole mathématique, selon l’opinion de l’auteur) est l’orientation dite
canonique, l’apprenant doit utiliser un tableau de variations où la variable est
sur un axe orienté de la droite vers la gauche et un plan de
représentation du graphe où cette même variable est sur un axe orienté de
la gauche vers la droite. Si on admet que le tableau de variations véhicule
une “fonction pédagogique” à savoir donner une première image du tracé global
de la courbe, l’apprenant doit obligatoirement faire une symétrie
supplémentaire dans sa tête pour représenter correctement la graphe de la
fonction dans le plan.
Quels que soient les objectifs du programme, cette symétrie, obligatoire mais
injustifiée (ou tout au moins dont le rôle n’est pas explicité) dans le processus
cognitif, prouve que ni l’identification ni la minimisation les opérations
cognitives que doit mener l’apprenant pour assimiler et utiliser les concepts
introduits ne sont assurées.

IV. CONCLUSION

Ces considérations sur le symbolisme, même si elles sont critiques sans être
étayées par une étude complète et rigoureuse, doivent mener à un
questionnement sur au moins les deux points suivants.

a) le rôle du symbolisme : Les quelques réflexions présentées plus
haut, montrent que l’usage de symboles doit aider à clarifier, comprendre et
représenter des concepts et faciliter le raisonnement, soit en vue de
l’apprentissage par l’”intuition” soit pour la représentation d’objets concrets
(objets géométriques que l’on retrouve dans les plans, les dessins, etc.....).
Un autre rôle, important de la symbolique mathématique, est de faire une
distinction nette entre le texte explicatif, écrit sous forme littéraire au moyen de
la langue courante en usage, et le contenu purement mathématique. N’est-ce pas
pourquoi dit-on “qu’il ne faut pas débuter une phrase avec un symbole”. Cette
remarque suppose, l’auteur en est conscient, un choix qui particularise le
discours mathématique dans le discours général, quoique les mathématiques
possèdent également un caractère culturel, qui les plonge dans le discours
général, souvent à caractère universel, même si ce non dit est un des objectifs de
toute culture. La relation du symbolisme avec l’apport de la langue naturelle
dans l’apprentissage des mathématiques qui a été mis en évidence dans les
travaux de C. LABORDE [3], n’est pas pris en compte dans ce travail.
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b) La mise en place d’une symbolique qui doit être définie et
utilisée sans ambiguïté, doit aider à l’apprentissage en minimisant les opérations
cachées que doit mener l’apprenant pour manier les concepts. La mise en oeuvre
de cette symbolique peut impliquer des "conflits" précisément par la
typographie d'une langue qui n'est latinographique ni écrite de gauche à droite.

Par exemple, pour montrer sur un cas précis que des solutions existent, le
problème du tableau de variation est revisité. Il est possible de proposer une
solution pour ce cas sans que, il va de soi, remettre en cause l’usage de la langue
arabe qui n’est ni latinographique ni écrite de gauche à droite. Il suffirait
“simplement” de garder les orientations conventionnelles des axes de la variable
tel que décrit plus haut, mais d’inverser dans le tableau le sens de moins l’infini
vers plus l’infini en le remettant de la gauche vers la droite, en gardant toutes
les écritures comme exigé par la logique et la cohérence de la langue, en
particulier la colonne où se trouvent variable, fonction et fonction dérivée étant
la première colonne de droite du tableau.
Seul un objectif clairement défini, qui peut introduire une solution  culturelle,
peut lever les ambiguïtés

J’espère que les questionnements et hypothèses de ce travail ont convaincu de la
difficulté du processus cognitif des mathématiques, surtout dans des aires où la
langue n'est ni latinographique ni écrite de gauche à droite.
Doit-on s'inscrire dans l'universalité ou dans la mondialisation? Le choix n'est
pas simple car le monde évolue vers de grands ensembles, dont les objectifs
cachés sont souvent d'exclure les plus faibles par des réglementations
contraignantes et les poussent à un retour, pas toujours heureux, vers les
solutions les plus faciles.

Annexe

Dans l’ouvrage de Lucienne FELIX [1], page 275, on lit: ”L’objet d’une étude
géométrique est une situation trop riche pour que l’on puisse expliciter toutes
les propriétés qui sont les hypothèses. A chaque instant, il faut choisir celles qui
offrent des combinaisons déjà expérimentées comme conduisant à des
conclusions connues et utiles. Au lieu du symbolisme d’un système d’équations à
transformer, l’on utilise des schémas plus ou moins complexes ou chaque
inférence suppose de nombreuses opérations algébriques faites une fois pour
toute dans la théorie. Chacune de ces inférences se nomme un théorème ; c’est
en quelque sorte une pierre taillée à l’avance prête à servir à la construction de
l’édifice.”; ce qui confirme la propriété du symbolisme de simplifier et clarifier
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les concepts.
L’auteur ajoute en page 276: ”Des figures effectivement dessinées ne

sont indispensables que pour des cas particuliers à observer des yeux. Nous
n’étudierons que des sous-ensembles très généraux doués de structures simples,
d’où l'absence de dessins.”; ce qui semble nier le rôle symbolique des figures en
géométrie en particulier, mais l’auteur s’empresse d’ajouter dans la même page,
reconnaissant ainsi implicitement que les figures ont aussi un rôle symbolique:
”Le lecteur aura pourtant très souvent intérêt à tracer quelques esquisses pour
suivre les notations.”
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De la position d'étudiant à la position d'enseignant :

l'évolution du rapport à l'algèbre de PLC2 de mathématiques

Agnès LENFANT, IUFM de REIMS

Cette communication s'appuie sur une recherche menée dans le cadre d'une thèse en
cours.

I - PROBLEMATIQUE DE LA RECHERCHE :

De nombreux travaux, ces dernières années, se sont intéressés à la constitution de la
professionnalité enseignante. Ma recherche s'inscrit dans cette problématique globale, en
l'abordant dans un cadre didactique. J'y considère le domaine de l'algèbre, puis je m'intéresse à
l'évolution du rapport à ce domaine qui intervient dans la première année d'enseignement,
lorsque s'effectue officiellement le passage du statut d'étudiant au statut d'enseignant.

Cette recherche est née de préoccupations de formation : comment armer au mieux les
enseignants débutants au cours des années passées à l'IUFM et notamment au cours de la
deuxième année ? Comment préparer les évolutions futures nécessaires ? Quelles stratégies de
formation privilégier, compte tenu des contraintes institutionnelles de la formation ?
L'insatisfaction engendrée par des pratiques, où nous avions l'impression de vouloir en faire
trop pour être réellement efficaces, de ne pas disposer des informations nécessaires pour faire
des choix pertinents, est à l'origine de cette recherche.

Pour répondre à ces questions, nous avons choisi d'étudier comment des professeurs
stagiaires pensent leur enseignement sur un domaine précis, ici celui de l'algèbre. Tout en se
situant dans un cadre institutionnel donné, celui de la formation à l'IUFM de Reims avec ses
caractéristiques propres, il s'agit de faire un pas de côté pour étudier comment est susceptible
d'évoluer le rapport à l'algèbre des professeurs stagiaires pour déterminer quelles entrées
seraient les mieux à même d'être efficaces.

Le choix du domaine de l'algèbre est motivé par plusieurs raisons :

• C'est un domaine où, pour un certain nombre d'élèves, débute l'échec en mathématiques, il
est donc à ce titre crucial.

• C'est un domaine qui concerne l'ensemble de nos professeurs stagiaires : il est officiellement
au coeur de l'enseignement à partir de la quatrième mais, dès la sixième, l'entrée dans
l'algèbre est préparée par un ensemble d'activités relevant du pré-algébrique.

• C'est un domaine qui semble a priori facile aux étudiants. Ils se sont habitués depuis
longtemps à penser algébriquement, ils maîtrisent les techniques algébriques en jeu dans
l'enseignement secondaire. Comprendre les difficultés nécessite une véritable
reconstruction, sans nécessiter pour autant de connaissances mathématiques nouvelles.

• C'est un domaine qui a donné lieu à de très nombreuses recherches didactiques et pour
lequel l'effort de capitalisation des acquis est important. On connaît assez bien aujourd'hui
les difficultés qui jalonnent l'avancée dans le champ de l'algèbre élémentaire ainsi que les
dysfonctionnements de l'enseignement. On dispose de différentes ressources d'ingénierie
didactique, mais l'exploitation de ces ressources par un enseignant standard et plus encore
l'enseignant débutant, on le sait, ne va pas de soi.
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II - CADRE THEORIQUE ET METHODOLOGIE :

II.1 - Cadre théorique :

Le cadre théorique de cette recherche est celui de la didactique des mathématiques.
Nous nous appuyons sur la théorie des situations, l'approche anthropologique, les travaux
d'A.Robert concernant l'analyse des pratiques professionnelles des enseignants de
mathématiques, différentes recherches didactiques concernant l'algèbre et des travaux d'ordre
épistémologique.

II.2 - Méthodologie :

Il s'agit d'une méthodologie qualitative qui conjugue plusieurs éléments :

• Des questionnaires et entretiens avec des étudiants PLC1, en fin d'année, visant à cerner
leur rapport à l'algèbre.

• Une observation du dispositif de formation PLC2. Notons qu'il ne s'agit pas d'évaluer cette
formation, mais d'en mesurer les effets sur le rapport à l'algèbre de PLC2.

• Des questionnaires de début et de fin d'année avec des stagiaires.

• Le suivi de PLC2 volontaires enseignant dans des classes de niveaux différents par le biais
d'entretiens réguliers, d'observations de classes, d'un recueil de données diverses (cahier de
bord, textes de contrôles, cahiers et copies d'élèves, bandes vidéo...).

Pour étudier ces différentes données, nous avons défini une grille d'analyse de la
compétence professionnelle en algèbre, décrite dans le paragraphe suivant.

III - GRILLE D'ANALYSE DE LA COMPETENCE PROFESSIONNELLE EN ALGEBRE :

Nous avons établi ici une analyse a priori des connaissances que l'on peut acquérir
relativement à l'algèbre. Notons qu'il ne s'agit absolument pas d'un ensemble de connaissances
que doivent acquérir les PLC2 au cours de la première année.

Nous nous sommes inspirée de différentes approches, complémentaires, utilisées lors
de recherches sur l'enseignement et l'apprentissage de l'algèbre. Nous distinguons trois
dimensions : une dimension épistémologique, une dimension cognitive et une dimension
didactique. Elles ne sont, bien évidemment, pas indépendantes.

III.1 - La dimension épistémologique :

Nous avons repris dans cette dimension ce qui nous paraît important à retenir au
niveau de l'épistémologie de l'algèbre en l'organisant autour de deux pôles : des repères dans le
développement de l'algèbre et les deux dimensions outil et objet de l'algèbre.

III.2- La dimension cognitive :

Nous nous intéressons ici aux connaissances relatives à l'apprentissage de l'algèbre.
Etant donné le niveau d'enseignement des PLC2, nous nous centrons sur l'apprentissage de
l'algèbre élémentaire et, en particulier, sur les connaissances relatives au rapport entre
l'arithmétique et l'algèbre, au système symbolique de l'algèbre, à l'articulation entre divers
registres sémiotiques et au rôle de l'algèbre dans la construction de la rationalité en
mathématique.

III.3 - La dimension didactique :
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Les connaissances relatives à ces deux premières dimensions vont s'actualiser dans des
organisations mathématiques et didactiques à travers un ensemble de gestes professionnels.
Certains sont spécifiques à l'algèbre, en particulier ce qui concerne l'organisation curriculaire
(connaissances des programmes, reconnaissance des enjeux de l'algèbre, élaboration d'une
progression) et ce qui concerne la prise en compte des élèves et leur fonctionnement cognitif en
algèbre. D'autres gestes ne sont pas spécifiques à l'algèbre, mais nous comptons les étudier
dans leur spécificité algébrique. Nous prendrons en compte les organisations mathématiques
choisies (étude des types de tâches effectués et des praxéologies correspondantes), les
organisations didactiques, les évaluations, l'utilisation de ressources didactiques (en particulier
le manuel de la classe)...

IV - PREMIERS RESULTATS :

Nous précisons ici, pour chacune de ces trois dimensions, qui ressort des premières
analyses menées.

IV.1 - La dimension épistémologique :

Nous avons repéré une certaine déstabilisation de l'image de l'algèbre : cela devient
quelque chose au contour flou, ce qui amène des interrogations sur les limites de ce domaine.

De plus nous notons que la dimension objet est privilégiée et que les stagiaires ont des
difficultés à cerner certaines fonctions de l'algèbre, en particulier la fonction de preuve.

IV.2 - La dimension cognitive

IV.2.1 - Connaissances relatives au rapport arithmétique/algèbre :

Certains PLC2 font une différence entre la démarche arithmétique et la démarche
algébrique : la démarche algébrique leur semble plus sûre, plus rigoureuse, simplificatrice, la
démarche arithmétique est pour eux plus intuitive. D'autres connaissances relatives à la rupture
arithmétique / algèbre apparaissent lors de l'analyse de productions d'élèves, en particulier le
changement de statut du signe d'égalité.

IV.2.2 - Connaissances relatives au système symbolique de l'algèbre :

Nous notons une grande sensibilité aux difficultés des élèves lors du traitement des
écritures algébriques. En revanche les stagiaires ne sont pas très sensibles aux problèmes liés au
sens et à la syntaxe des écritures algébriques.

IV.2.3 - Connaissances relatives au rôle de l'algèbre dans la construction de la rationalité
mathématique :

Les stagiaires enseignant au lycée repèrent lors de l'étude des fonctions ou des suites
des difficultés liées à la preuve en algèbre. Mais elles ne sont pas du tout anticipées. Quant aux
stagiaires enseignant au collège, ils semblent peu sensibilisés au rôle de l'algèbre dans la
construction de la rationalité mathématique.

IV.3 - La dimension didactique :

IV.3.1 - L'organisation curriculaire :

En ce qui concerne l'élaboration d'une progression nous avons pu noter l'importance du
rôle des manuels scolaires et du conseiller pédagogique. En début d'année les PLC2 ont des
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difficultés à déterminer les enjeux de l'enseignement de l'algèbre au niveau où ils enseignent. Et
en fin d'année certains d'entre eux ont encore du mal à fixer des objectifs.

IV.3.2 - La prise en compte des élèves :

Il existe des différences quant à la prise en compte des élèves et de leur fonctionnement
cognitif en algèbre, notamment en ce qui concerne la gestion de leurs difficultés.

IV.3.3 - Les organisations mathématiques et didactiques :

Nous avons repéré des différences en ce qui concerne les apports d'ordre
technologiques : pour certains les apports sont uniquement d'ordre technique, alors que
d'autres expriment la volonté de justifier ces techniques. Nous avons également remarqué la
place importante du manuel pour les préparations de cours. En ce qui concerne le choix des
exercices, il existe des différences de comportement. Les différentes analyses faites montrent
que, en cours d'année, la conception des cours et des contrôles évolue, mais pas forcément de
la même manière pour tous.

De manière générale, nous ressentons dans les entretiens des difficultés à analyser les
situations qu'ils ont proposées en classe. Il y a toutefois des différences entre les analyses
qu’ils sont capables de produire individuellement dans les questionnaires ou les entretiens et
celles qu’ils produisent en groupe lors des journées de formation didactique à l’IUFM.
Certaines choses semblent accessibles mais essentiellement dans un environnement social.

V - CONCLUSION :

Le changement de position des PLC2 s'accompagne donc d'un changement de rapport à
l'algèbre subtil, non homogène suivant les dimensions considérées et différencié suivant les
stagiaires avec cependant quelques caractéristiques transversales que nous venons de pointer.
Toutefois cette évolution est difficile à mesurer du fait des décalages entre l'action et le
discours et du fait de compétences qui parfois ne peuvent se manifester que dans un travail
d'interactions sociales entre pairs ou en réponse à des sollicitations précises.
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